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EFFACEMENT d’une SANCTION :  LE MINISTRE 
EST TENU 


DE STATUER 


MAIS QUEL EST DONC CE MINISTRE AYANT PU MECONNAITRE SCIEMMENT 


UNE DISPOSITION STATUTAIRE AUSSI ELEMENTAIRE ? 
 


POUR JOUER, TAPER : 
 


         pour D. de VILLEPIN     pour N. SARKOZY              pour M. ALLIOT-MARIE 
 


Indice : Le recours à l’origine de la procédure contentieuse a été formulé le 17 août 2006. 


1 2 3 


    Alain BENOIT 
Secrétaire général 
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Bn 04/06/2007  


Une tempête dans un verre d’eau… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Fallait-il un rapport 
pour énoncer des vérités 


connues de tous depuis des lustres ? 
 
Que la police se fasse critiquer par ceux qui militent pour le désordre…  n’est pas un
scoop ! 
 
Que le préfet ait besoin d’un rapport pour voir ce qui se passe à sa porte est une
franche nouveauté… Heureusement que l’ INHES est là pour combler le vide ! Ca
occupe du monde… 
 
Le policier qui se fait insulter, outrager, attirer dans des
guets-apens, tirer dessus ou encore écraser aurait tout
aussi bien pu le lui souffler… depuis longtemps ! 
 


Idée « géniale » !    
Un grenelle de la sécurité est en « marche » ?!? 


 
 
Les néo soixante-huitards ne se trouvent peut-être pas où l’on pense. 
 


 
 


Un rapport accablant sur la 
police en Seine-Saint-Denis 
aurait été "caché" pendant des 
mois  


 


Insécurité dans le "9-3" : 
le rapport qui dérange 


 
 
93: La police mise en 
accusation 


 


Sévère critique du travail de la 
police en Seine-Saint-Denis 
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Philippe STEENS 
Secrétaire Général    Paris le 23 juin 2007 
 
A 
 
Monsieur le Rédacteur en Chef  
Ouest France  
 
Monsieur,  
 
Dans un article du 23 juin 2007 consacré à la Police Municipale de Caen, sous la plume 
de monsieur Josué JEAN-BART.  vous multipliez les sous entendus nauséeux à l’égard 
des fonctionnaires de Police Municipale et ajoutez à cela des erreurs de droit manifestes .  
 
Premièrement vous dites que depuis la loi de 1999 les policiers municipaux peuvent être 
armés. C’est parfaitement faux la loi de 1999 a au contraire durci les conditions 
d’armement des policiers municipaux . Je vous rappelle à ce titre que la Police Municipale 
n’est pas une invention récente puisqu’elle a été créée sous la Révolution Française la 
Police Nationale telle que nous la connaissons résulte de l’étatisation de ces mêmes 
polices municipales. 
 
Vous citez la ville du Mans qui compterait une quinzaines de gardes urbains ? Nous ne 
connaissons  pas les « gardes urbains » . Qu’est-ce donc ? Une fantaisie municipale ? 
Vous êtes très critique envers la police municipale de Caen mais semblez vous satisfaire 
d’une appellation parfaitement fantaisiste et inconnue en droit Français ?  
 
Au sujet des interpellation la circulaire du ministère de l’Intérieur est parfaitement claire 
« ainsi les agents de police municipale peuvent comme tout citoyen appréhender l’auteur 
d’un crime ou d’un délit flagrant passible d’une peine de prison et exercer une action 
coercitive sur les délinquants pris sur le fait . Cette possibilité offerte à tout citoyen 
devient une impérieuse nécessité pour les agents de police municipale qui sont 
des acteurs à part entière de la sécurité publique . » 
 
On ne saurait pas mieux dire n’est-il pas ?  Je vous rappelle également que les agents de 
police municipale sont Agents de Police Judiciaire Adjoint (et ce bien avant le loi de 
1999) qu’à ce titre ils ont pour mission de seconder dans l’exercice de leurs fonctions les 
officiers de police judiciaire, rendre compte à leurs chefs hiérarchiques (donc au 
procureur de la République) de tous crimes délits ou contravention dont ils ont 
connaissance, constater les infractions à la loi pénale et recueillir tous les 
renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces infractions, constater par procès 
verbal les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est fixée en 
Conseil d’Etat.  
 


POUR CECI 







La Police Municipale a pour objet « d’assurer le bon ordre, la sûreté, la salubrité 
publiques »  
 
Ce n’est pas une interprétation, c’est LA LOI . les missions de la police municipale ne 
doivent pas se cantonner comme vous le laissez entendre dans votre article à « la 
surveillance des bâtiments municipaux, des écoles, des foires et marchés » ses missions 
sont bien plus vastes et les élus qui empêchent les policiers municipaux d’exercer leurs 
compétences rendent un bien mauvais service à leurs administrés.  
 
Je passe sur votre dernière phrase fielleuse « Je ne comprends pas l'intérêt de faire 
fonctionner le gyrophare et la sirène quand on n'est pas police secours. » Sans 
doute encore une question d'image de marque. » Non Monsieur le journaliste ce 
n’est pas une question « d’image de marque » c’est encore une fois les textes, la loi, les 
règlements qui prévoient cela. Simplement pour que les policiers puissent travailler . Si 
vous vous penchiez un peu sur nos réelles missions  vous comprendriez peut-être l’utilité 
de ces matériels .  
 
En matière de « bavure » on ne parle pas assez des bavures journalistiques (Outreau par 
exemple ?) dans ce domaine il est bien difficile pour les policiers de rattraper sur le 
terrain les bavures de certains professionnels de la plume auprès de la population qui est 
induite en erreur par des articles de presse aussi orientés, mal documentés , faux en 
droit  et qui donnent au grand public une image faussée de fonctionnaires de la 
République .  
 
A ce titre nous demandons que soit publié un droit de réponse dans votre journal car 
nous estimons qu’outre la fausseté de vos informations et leur parti pris, il est porté 
atteinte à l’image de la Police Municipale dans son ensemble considérée par votre 
journaliste comme une « sous police » qui outrepasserait ses compétences .  
 
Une dernière pour la forme vous dites que « Un exemple ? Un policier municipal 
n'est pas autorisé à effectuer un contrôle d'identité sur un piéton, « 
même en situation d'intervention ». Il peut éventuellement demander un 
nom, pas plus ».Une fois de plus vous donnez une fausse information , ou plutôt une 
information tronquée. L’article 78-6 du Code de Procédure Pénale permet à l’agent de 
police municipale , lorsqu’il constate une infraction qu’il est habilité à verbaliser (et il y 
en a un grand nombre) , de demander au contrevenant de lui présenter un document 
établissant son identité dont il relève les mentions afin d’établir le procès verbal.  
Si le contrevenant refuse ou se trouve dans l’impossibilité de justifier de son identité les 
agents de police municipale en rendent compte immédiatement à tout officier de police 
judiciaire de la police ou de la gendarmerie nationales territorialement compétent, qui 
peut leur ordonner de lui présenter sans délai le contrevenant. …en laissant entendre 
dans votre article que les PM n’auraient pas le droit de relever l’identité vous risquez 
d’induire en erreur les administrés, de là de conduire sur le terrain à des situations 
conflictuelles qui conduiront des gens de bonne foi à être présentés devant un OPJ . 
Enfin vous minimisez les compétences des Policiers Municipaux les faisant passer à 
nouveau pour des « sous policiers » sans réels pouvoirs.  
 
 
Je vous prie d’agréer , Monsieur , l’expression de ma considération distinguée.  
 


 
 


 



XALIS

Zone de texte

Ouest france 27/06/20007fait amende honorable...
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Deux poids… Deux mesures ?!? 


 
Le début de semaine a été marqué à Chalons en champagne par l'agression de deux institutrices de 
l'école du Verbeau. 
Les auteurs, qui avaient pris la fuite après l'agression, ont été très vite interpellés par les forces de 
l'ordre. 
Les médias se sont emparés de l'affaire sur le petit écran comme dans les journaux! 
Cette lamentable affaire a tenu en haleine toute la France entière durant plusieurs jours! 
Les jeunes ont été condamnés pour l'un à  sept mois de prison ferme et pour l'autre à 6 mois dont 5 
avec sursis, pour violences volontaires ayant entraîné une ITT supérieure à 8 jours, sur des 
personnes chargées d'une mission de service public. 
Selon l’ A.F.P de REIMS M. le procureur Général de Reims a annoncé, je cite :" Qu’il avait décidé 
d'interjeter appel de la condamnation des deux agresseurs des deux institutrices à Chalons en 
champagne. » 
La FPIP ne peut que se féliciter  d'une telle décision... Oui mais ! 
L'un des deux jeunes, avait fin 2006, monté sur 
une moto volée, foncé sur un fonctionnaire de 
police de la BAC de Chalons en champagne, qui 
s'était placé devant lui pour l'interpeller, 
l'envoyant en l'air, et entraînant des blessures 
avec une ITT de plus de huit jours également. Ce 
même individu a, pour ces faits, été condamné 
à quelques mois de prison avec… sursis! 
  
Les journaux locaux, n'en ont d'ailleurs fait que quelques lignes en milieu de journal! 
S'il avait été condamné à du ferme, aurait-il commis ensuite cette violence aveugle! 
il n'est pas question pour la FPIP d'atténuer la responsabilité de cet individu qui selon elle mérite 
une peine beaucoup plus sévère, mais de se poser légitimement la question : 


La mise en danger de la vie d'un policier est- 
elle moins importante que celle d'une 


institutrice ? 
Le débat est lancé… 


 
Le secrétaire régional suppléant  
de la  champagne Ardennes. 
12/02/2007 
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Bn 05/06/2007 


  


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 Devant le Palais de Justice à Metz cet après-midi. (AFP) 
200 manifestants issus de la profession se sont réunis devant 
le palais de justice de Metz après l'agression d'un magistrat 
par une mère de famille • L’Union syndicale de la 
magistrature réclame des mesures de sécurité immédiates. 
Par Libération.fr avec AFP 
LIBERATION.FR : mardi 5 juin 2007 
 


Juge poignardé: 200 
magistrats et avocats 
manifestent… 


Une FPIP solidaire… 


… Qui connaît 
bien la « musique » ! 
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Bn 24/06/2007  


Encore un… 


 
 
  
Le chef d'escadron Norbert Ambrosse, âgé de 38 ans et père de quatre enfants, 
deuxième adjoint au commandant du Groupement de gendarmerie du Rhône, a 
été abattu d'un coup de fusil alors qu'il dirigeait un dispositif visant à 
interpeller des cambrioleurs. Le drame s’est déroulé vers 1 heure du matin 
dans la nuit de samedi à dimanche à Saint-Andéol-le-Château dans le 
département du Rhône, à une trentaine de kilomètres au sud de Lyon.  
  
Disposant d'informations sur un possible braquage d’un stand de tir, la 
gendarmerie avait dépêché une équipe de 15 personnes sur les lieux lorsque les 
cambrioleurs, au nombre de quatre, sont entrés par effraction. Après la 
sommation des gendarmes, un des cambrioleurs a ouvert le feu, tuant d'un seul 
coup de fusil le chef d'escadron Norbert Ambrosse, situé à cinq mètres et 
touché au thorax. Les gendarmes sont ensuite parvenus à maîtriser trois 
cambrioleurs, dont le tireur, qui ont été interpellés et placés en garde à vue. Un 
quatrième, qui avait réussi à prendre la fuite, a été arrêté dimanche en fin 
d'après-midi. L'homme a été interpellé vers 17h à son domicile à Meylan (Isère) 
sans aucune difficulté, a-t-on précisé au parquet de Lyon en soulignant qu'il 
serait entendu au même titre que les autres suspects.  
  
Les trois personnes arrêtées sont entendues dimanche à la brigade de 
gendarmerie de Givors, dans le Rhône. L'enquête a été confiée à la Section de 
recherche de Lyon.Le suspect est "un homme de 35 ans, un ancien militaire 
domicilié dans l'Isère, passionné d'armes à feu, qui a déjà été condamné il y a 
quelques années pour des faits de violence à Lyon", a précisé dimanche le vice-
procureur de la République de Lyon, Pierre Lauzeral… 


 
La FPIP  s’associe à la douleur 
de sa famille et de ses collèges 


 


24/ 06/2007 
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La vérité : Avant de prétendre éventuellement au grade de brigadier-chef, le gardien de la
paix doit auparavant accéder au grade de brigadier, le tout par obtention de  qualifications et
d’ examens professionnels et non de concours, la différence salariale étant fonction
de l ’indice détenu au moment de la promotion, tel que figurant dans la grille indiciaire issue
de la réforme. 


Et cela, ils l’ ont signé pour vous et avec vous. 
Alors maintenant il faut ranger les mouchoirs. 


            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
BN, le 15/02/07. 
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UNSA - ALLIANCE : L’ INFERNALE SAGA . 
 


ENCORE PLUS DEMAGOS QUE LEURS MAITRES A PENSER !!! 
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C’est la solution proposée par Monsieur Hortefeux pour inciter les étrangers en 
situation irrégulière à quitter le territoire. Il souhaite également fixer comme 
objectif l’interpellation de 125 000 ESI. 
 
Cette méthode a déjà été expérimentée avec le succès que l’on sait. Les ESI qui 
vont encaisser vont quitter le territoire et revenir sous une autre identité pour 
« repasser par la case départ et toucher 2000 »… 
 
A la FPIP nous ne sommes pas énarques… Pour ma part je me contente d’un 
BEPC ancienne mouture, mais il me suffit pour faire de l’arithmétique simple. 
Aussi je vous propose deux petits problèmes à l’ancienne. 
 
1 - Un pays a besoin de faire partir 125000 ESI. Il leur propose 2000 € pour un
départ volontaire. Si tous acceptent, sachant que 30% vont revenir sous une autre 
identité pour retoucher ces 2000 €. Quel va être le coût total pour cet état ? 


  


 
REPONSE :  - Coût du premier départ :   125 000 x 2000 = 250 000 000 € 


- Coût du second départ :    30% de 125 000 = 37 500 ESI de retour 
             37 500 x 2000 = 75 000 000 € 


- Coût total :   250 000 000 + 75 000 000 = 325 000 000 € 
 
2 - Un pays a  besoin de faire partir 125 000 ESI. Il propose, à la Police Nationale,
2000 € pour une interpellation ESI . Si l’objectif est rempli  , quel va être le coût 
total pour cet état ? Comparez les deux solutions. 


 


 
REPONSE : - Coût des interpellations :  125 000 x 2000 = 250 000 000 € 


- Cette somme reversée aux 125 000 agents de la Police nationale : 
250 000 000 : 125 000 = 2000 € (un 13 ème mois) par agent 


 
3 – Comparaison entre les deux solutions 
 
REPONSE : La solution 2 permet une économie de :  


325 000 000 – 250 000 000 = 75 000 000 € pouvant être réinvestis 
dans des moyens matériels pour la police. 


 
Et chaque agent touche 2000 € de 13ème mois. Il va de soi 


qu’ils sont NET D’IMPÔT puisque de toute façon, s’ils étaient 
remis à l’ESI, celui-ci ne s’en acquitterai t  pas. 
 


Qu’en pensez -vous, Monsieur le Ministre ? 
Une économie pour l’Etat et une reconnaissance pour la police… 


Mais il est vrai que mon BEPC et mon arithmétique datent un peu… 
 
Bureau départemental 06 – 07/06/2007 
 








Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 


 


Et 
aux questions 


posées 
 


Nulle réponse 
apportée 


 


Il est des silences 
qui pèsent ! ! ! 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           BN, le 28/06/07. 
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Quand le Préfet se tait ! 
Quand le SGAP s’efface ! 


Quand les syndicats  
font l’autruche ! 


 


SEULE la F.P.I.P. réagit 
contre  


le silence généralisé ! ! ! 


 


BORDEAUX 
Restaurant inter-administratif 


La soupe est bonne  
mais la gamelle est percée ! 


Madame le Ministre 
saisie, 


le mutisme va-t-il 
résister ? 
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Mercredi 14/02/2007 
  
BÉATRICE était officier de police dans l'une des plus prestigieuses brigades du Quai 
des Orfèvres. Le 21 janvier dernier, à la veille du pot annuel de son service, cette 
jeune femme d'une trentaine d'années s'est approchée de la Seine. Elle s'est 
déshabillée, a soigneusement plié ses vêtements, posé dessus sa carte 
professionnelle et s'est jetée dans une eau à 7 degrés pour ne plus jamais 
réapparaître. Une semaine plus tard, Jean-Claude, la cinquantaine, enquêteur 
chevronné d'un groupe de répression du banditisme de la banlieue parisienne, père de
deux enfants, se donnait également la mort. L'émotion est encore grande dans ces 
deux services. 
  
En France, la police déplore en moyenne près d'un suicide par semaine. Quarante-
huit agents se sont donné la mort en 2006, soit treize de plus qu'en 2005. 
 La « grande maison », pudique, n'aime guère évoquer ce sujet. Mais elle s'est dotée 
d'une unité dédiée au traitement des bleus à l'âme de ses fonctionnaires : le Service 
de soutien psychologique opérationnel (SSPO). Né de la volonté d'Éliane Theillaumas, 
une psychologue clinicienne que rien ne raccrochait à la police, il a été créé en 1996. 
Cette année-là, pour le seul mois de février, dix policiers venaient de mettre fin à 
leurs jours. « Ce fut un choc », se souvient-elle. Son service emploie aujourd'hui 
53 psychologues qualifiés. Le nombre de ses consultations est passé de 11 000 à 
13 000 l'an dernier (+ 21 %).  
 
Le service a reçu plus de 26 000 appels l'an dernier, soit une hausse de 12 % en
un an. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BN : 14/02/2007 


« Il ne faut pas se méprendre sur les chiffres, prévient-on à la direction générale 
de la police nationale. Ce n'est pas parce que la police consulte plus qu'elle va 
moins bien. » « Au contraire, explique un directeur régional de la police judiciaire. 
Avant, quand un fonctionnaire faisait une dépression, ce problème remontait 
rarement à la hiérarchie et le chef de service se contentait d'offrir trois à quatre 
jours de repos à l'intéressé, sans pouvoir proposer une solution de fond. 
Aujourd'hui, avec le SSPO, le chef se sent mieux épaulé. » 
 


CQFD… 
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Bn 07/06//2007  


Le président 
de 
la 


FPIP 
A 


saisi 
la 


Ministre de l’Intérieur 
 
pour 
 
 
 
 


CECI 
Réagissez 








BN, le 30/07/07. 
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Le 27 juillet, des policiers essuyant
des coups de feu de la part d’un individu
ont riposté, le blessant mortellement. 


Tout agresseur avec arme 
par nature ou par 


destination s’expose à 
une riposte légitime 


et légalement définie. 


 
 


 


 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
  
 
 
 
 
 
 


 
 


UN POINT      
C’EST 


TOUT ! ! ! 
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GARE du NORD 


Pour la FPIP,  
le bon droit 


s’applique à la 
police comme à 


tout citoyen. 
 


Mais l’on doit 
comprendre que 
l’on ne joue pas 
avec la police. 


Et la FPIP 
de rappeler aux 


policiers que 
leur bon droit 
consiste aussi  


en une juste 
application  
des articles  


122-5 et 122-6 
du code pénal 
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Bn 11/06/2007  


 


Quartiers Paisibles !?!
 


Trois collègues agressés à MENDE 
 
 
« Une trentaine de gendarmes ont été dépêchés en renfort
dans le quartier, d'ordinaire paisible, pour ramener le
calme. .. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La violence est partout : 
Dans nos villes, nos banlieues, nos villages, nos hameaux, 
le policier, cible privilégiée, en est « d’ordinaire » le
révélateur. 


Prompt rétablissement les copains ! 


« Un policier, inconscient, a été évacué vers
l'hôpital de Mende et placé sous assistance
respiratoire. Un deuxième fonctionnaire a eu
l'arcade et le front ouverts après avoir été
frappé à coups de pied au visage. Le
troisième, adjoint de sécurité, a été très
sérieusement bousculé, a constaté un
correspondant de l'AFP. »
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PALMARES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


Bidart… Libre ! 
 


• 19 mars 1982, Saint-Etienne de Baïgorry : Assassinat 
au pistolet-mitrailleur de deux CRS = perpétuité… 
(à vie) 


 
• 7 août 1983, Léon-des-Landes : Un gendarme est 


tué ; un autre grièvement blessé = 20 ans 
 


• 28 août 1987, Biscarosse : Un gendarme assassiné = 
perpétuité… (à vie) 


 
• 19 février 1988, au Boucau : 2 gendarmes blessés = ? 


 
Erreur :  


19 ans  de réclusion criminelle pour


l’assassinat de  4 soldats de l’Ordre…  
(la peau d’un « flic » ne vaut pas chère) 


Vraiment TRES 
dégueulasse ! 


 
 


BN 15/02/2007 
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La lutte contre
l’absentéisme 


médical


Considérant  les  agissements  de  la  hiérarchie  de  la  CRS  n°  58 
comme fantasques et en marge des règles de droit et statutaires régissant 
les congés de maladie et l’ensemble des procédures s’y rapportant, j’en 
appelle  à  votre  autorité  afin  qu’une  intervention  de  votre  part  vienne 
rappeler la juste interprétation qui doit être retenue des textes en vigueur.


Outre  l’aspect  malsain  que  l’on peut  prêter  aux faits  relatés,  je 
voudrais malgré tout souligner que le principe de suspicion chronique qui 
s’exerce  envers  les  personnels  et  la  pression  psychologique  qui 
l’accompagne présentent un risque réel envers leurs adeptes. Par mesure 
de précaution, une prise de conscience collective serait de bon augure.


BN, le 09/08/07.
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PAS BON 
D’ ETRE 
MALADE 


ou 
BLESSE
EN PAYS 
CATALAN


LE PRINCIPE
1 -  12 h 3O : le fonctionnaire consulte son 


médecin.
2 -  Sorti de consultation, le fonctionnaire 


informe  immédiatement par tph son 
service de son arrêt de travail.


3 -  14 h 30 : contrôle administratif du 
fonctionnaire.


4 -  Lendemain 9 h 00 : Contre-visite 
médicale du fonctionnaire.


5 -  La FPIP saisit le DC.CRS.



http://www.fpip-police.com/



		PAS BON 

		LE PRINCIPE
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BN, le 19/02/2007. 
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L’EXPRESS 
du 15 / 02 / 2007 TEMERAIRE 


COMMISSAIRE ! 
 


OSER 
dénoncer l’influence des francs-
maçons dans la police nationale. 


 
RECLAMER 


« une nécessaire transparence 
chez les policiers affiliés à une 
obédience maçonnique » 


 
S’INTERROGER 


« sur les suspicions que peut faire 
naître un fonctionnaire ayant 
prêté serment à la fois à l’Etat de 
droit et à sa loge : protections 
diverses, hiérarchie parallèle au sein 
de la police, fuites,…» 


 


CELA DEVRAIT DONNER DE LA TRUELLE dans le BTP Police !
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Scandaleux !


Des policiers français pris à partie en Guinée


Des policiers français ont été molestés en Guinée alors qu'ils reconduisaient 
dans leur pays deux sans-papiers. Des passagers de l'avion avaient prévenu 
leurs proches et à l'arrivée à l'aéroport de Conakry, dans la nuit du 15 au 16 
août dernier. Les six agents se sont retrouvés face à une foule hostile, sans 
que la police locale ne lève le petit doigt. Certains policiers guinéens 
se sont même mêlés à cette opération coup de poing. 


LA FRANCE 
doit exiger


auprès des autorités guinéennes
une enquête...   


BN / 23/08/2007
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« FAITS DIVERS » 


 
 


 
Stains: un policier blessé au couteau 
 
 
« Un policier a été blessé de quatre coups de couteaux cette nuit au cours 
d'une interpellation à Stains (Seine-Saint-Denis) mais ses jours ne seraient 
pas en danger, a-t-on appris de source policière. Il a été frappé dans le dos 
par un homme qui a surgi au cours d'une opération d'interpellation avant 
de prendre la fuite, et seule l'épaisseur de son gilet par balle l'a sauvé. » 
 
NDRL : renseignements pris, il s’agit en fait de 11 coups de 
couteau ( 5 portés à la cuisse, 3 à l’abdomen, 2 au dos, 1 à la 
main lorsque l’un des individus a voulu se saisir de son arme). 
Les individus ont pris la fuite, l’un menotté dans le dos…. 
Sans connaissance, le collègue a été transporté  à l’hôpital. 


19/06/2007 


 
 
Un policier a été blessé à Saint Michel sur orge (91) à la suite d’une 
bagarre entre jeunes. Venue constater des dégradations de véhicules 
la BAC a été accueillie par des jets de pierres. Un peu plus tard dans 
la soirée, un homme a visé les policiers avec un fusil de chasse. Un des 
fonctionnaires, âgés de 33 ans, a été touché aux jambes et près d’un 
œil. Les blessures ont entraîné une ITT de 15 jours. 


 17/06/2007








 


FUSILLADE A ORLEANS : 
la FPIP intervient pour faire reconnaître le mérite des policiers 


 
Après la fusillade qui a eu lieu à Orléans ce lundi 12 février 07, 
entre un individu et deux collègues de la BAC de nuit, la FPIP a 
été reçue cordialement et par téléphone par Monsieur le 
Commissaire Jérôme DELAGE, chef du SSP. 
 
La FPIP a demandé à connaître la nature de la demande faite par 
ce dernier auprès de Monsieur CATEAU DDSP 45, afin de savoir 
si celle-ci allait dans le sens de notre propre démarche. 
 
Monsieur DELAGE nous répond qu’il a demandé une gratification 
pour l’équipage victime des coups de feu dans le centre ville et pour 
l’équipage interpellateur de l’auteur présumé des faits. 
 
La FPIP fait savoir qu’elle demande, à Monsieur le Préfet du 
SGAP, un avancement exceptionnel  de 2  échelons sur 
le fondement de l’article 36 décret 95-654 du 9 mai 1995, pour les 
collègues victimes des coups de feu. 
 
Nous portons également à sa connaissance que la FPIP demande 
une gratification et une reconnaissance écrite versée au dossier, 
pour les collègues qui, par le professionnalisme et leur 
connaissance parfaite du terrain, ont pu procéder à 
l’interpellation de l’auteur présumé de la tentative d’assassinat et 
de la tentative de meurtre sur nos collègues, le B/C Briard Sarah 
et le GPX CALLEY Sylvain. 
 


POUR LA FPIP UN SEUL COMBAT 
LA RECONNAISSANCE DU POLICIER. 


 
 
Cyril PRADIER, Bureau FPIP 45 
Orléans le 15 février 07 


F.P.I.P 
Hôtel de Police, 163 rue du Faubourg Saint-Jean 45 000 ORLEANS 


Tél : 06.11.29.82.22 courriel : triskell72@wanadoo.fr 








             


           BN, le 23/08/07. 
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TEMPS 
PARTIEL  


et  
DROIT 


RETRAITE 


L’APPLIQUER : 


C’EST MIEUX ! 


Ce que dit la loi  :  
« … les périodes de travail effectuées à 
temps partiel peuvent être décomptées 
comme périodes de travail à temps plein, 
sous réserve du versement d’une retenue 
pour pension… 


Ce que dit l’administration  : 
«  … ce dispositif n’est pas applicable 
aux personnels actifs de la police 
nationale, le décret d’application n’est 
pas sorti … » 


Ce Ce Ce Ce 


que que que que 


fait fait fait fait 


la la la la 


FPIPFPIPFPIPFPIP


 


PONDRE UNE LOI : 


C’EST BIEN ! 


Saisine de Madame le Ministre de l’ Intérieur 
Courrier du secrétaire général de la FPIP du 23/08/07. 


 
« … De ce constat, la Fédération Professionnelle 
Indépendante de la Police, garante des intérêts des 
policiers, s’interroge de plus fort sur la portée des 
prochaines réformes des retraites annoncées par le 
Président de la République, alors que la loi promulguée à 
ce titre en 2003 souffre encore de défaillances dans son 
application … » 
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Délinquance : le coup de gueule d'une femme 
flic   
 
Propos recueillis par Nicolas Jacquard 
lundi 27 août 2007 | Le Parisien  
 
 
 
Après vingt ans passés dans la police, Christine, 39 ans, est obligée de déménager. Harcelée par 
quelques jeunes de son quartier, elle a décidé de sortir de sa réserve pour témoigner d'une 
situation vécue par d'autres de ses collègues. 
 
A FLEUR DE PEAU, Christine Bourgoin, policière depuis vingt ans, enchaîne cigarette sur 
cigarette dans son petit salon. Elle ne lâche pas des yeux le dossier qu'elle a constitué sur le 
harcèlement dont elle fait l'objet de la part d'une poignée de jeunes du voisinage. « Déformation 
professionnelle, s'excuse-t-elle. 
 
J'archive tout. » Derrière le sourire de façade, on sent poindre une immense détresse. Samedi, 
elle a été reçue par Joël Monier, le maire (UMP) de Mennecy, petite commune semi-rurale de 
l'Essonne, pour que sa fille puisse changer d'école. De toute façon, Christine veut emmener sa 
famille le plus loin possible de la Jeannotte, sa petite résidence à laquelle elle est pourtant très 
attachée. La faute en revient à une poignée de délinquants locaux, qui ont commencé à la 
harceler dès qu'ils ont su qu'elle était flic. Ces derniers mois, la pression s'est accentuée sur elle et 
ses trois filles : voiture brûlée, menaces, jets de pierres... A 39 ans, cette enquêtrice dans un 
commissariat de l'Essonne est à bout. Elle témoigne aujourd'hui pour faire la lumière sur une 
situation vécue par d'autres policiers. Et encore trop souvent taboue. 
 
Pourquoi avoir décidé aujourd'hui de sortir de l'anonymat ?  
 
Christine Bourgoin. Je n'ai plus confiance. J'ai toujours fait appliquer la loi. Mais, depuis que je 
suis passée du côté des victimes, j'ai le sentiment de ne plus être écoutée. Mes supérieurs 
n'accordent aucune crédibilité à la souffrance de ma famille. Si je fais ça, c'est aussi pour tous 
mes collègues qui souffrent en silence, de peur de perdre leur travail ou d'être mis sur une voie 
de garage. Et, s'ils me virent, je partirai la tête haute. 
 
Quelle est votre situation ?  
 
Ma vie bascule. Je n'en peux plus. Je suis obligée de vivre terrée. C'est l'insécurité permanente. 
Pour éviter que ma voiture ne soit repérée et à nouveau brûlée, je dois en changer régulièrement. 
Quand je vais faire les courses, j'appelle mes filles à mon retour pour qu'elles ouvrent la porte de 
derrière et que je puisse rentrer discrètement par le jardin. 


 


 


 







 
Comment en êtes-vous arrivée là ?  
 
Au départ, nous vivions normalement. Puis un petit groupe de jeunes a commencé à s'installer 
régulièrement sur les bancs en face de chez nous, à boire de l'alcool, fumer des joints, troublant 
le calme. J'ai voulu régler ça par le dialogue. Ils n'ont rien voulu entendre. Et puis, tous ces 
jeunes ont fini par apprendre que j'étais dans la police. 
 
Et que s'est-il alors passé ?  
 
L'un d'eux a menacé à plusieurs reprises de brûler ma voiture. Le 27 avril, elle est partie en 
fumée, le long de la façade de l'appartement situé au rez-de-chaussée, à un mètre de la fenêtre de 
la chambre de ma fille. Le lendemain, les incendiaires ont voulu s'attaquer à ma deuxième 
voiture. Deux jours plus tard, l'aînée de mes filles, âgée de 16 ans, est agressée sur le chemin de 
la gare. Idem le 16 août. Le jour suivant, la façade du bâtiment est recouverte de tags injurieux. 
Dernier événement en date : lundi dernier, ma petite fille de 6 ans a été réveillée en sursaut par 
des pierres jetées sur son volet. Deux jours plus tard, la boîte aux lettres était dégradée. 
 
Pourtant, votre commune est en apparence tranquille...  
 
Malheureusement, elle est en train de changer, comme beaucoup d'autres du même type. Il y a 
quelques années, ici, c'était considéré comme le XVI e arrondissement. Ensuite, la délinquance a 
monté. Des jeunes des quartiers sensibles de Corbeil viennent souvent. Si l'on n'y prend pas 
garde, dans une poignée d'années, la situation sera la même que là-bas. Les forces de l'ordre ne 
pourront plus faire une patrouille sans être caillassées. 
 
D'ailleurs, vous parlez de « loi du silence »...  
 
Personne n'a intérêt à ce que tout ça soit connu. Les politiques ne veulent rien entendre. Je suis 
allée voir à plusieurs reprises les gendarmes. Les choses n'avancent pas. Forcément, quand des 
témoins potentiels voient qu'on peut brûler impunément la voiture d'une fonctionnaire de police, 
ils ne veulent prendre aucun risque. Même chez ma hiérarchie, c'est la politique de l'autruche. 
 
Pourtant, vous semblez très attachée à votre travail...  
 
Je suis issue d'une famille de policiers. Ma soeur a été la première femme à intégrer la brigade 
anticriminalité de sa ville de province. Mes dernières fiches de notation sont bonnes. Au 
printemps dernier, j'ai été médaillée par le préfet pour mes vingt ans de carrière. Ce que je fais 
me passionne. Chaque jour, nous devons supporter la détresse de la société. Mais, de retour à 
notre domicile, ce sont les insultes qui nous attendent. 
 
Comment voyez-vous l'avenir ? 
 
Je dois quitter cette ville. Pour moi, mais surtout pour mes trois filles. A la suite des diverses 
menaces, je voudrais les changer d'école. Mais je n'ai pas les moyens de les mettre toutes les trois 
dans le privé. Je n'ai pas le choix. Même si partir d'ici sera un crève-coeur.  


 


 


BN / 29/08/2007 
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Ce 21 juin 2007... 
Jour de la fête de la musique, la charmante ville 


D’ABBEVILLE a été l'orchestre d'une bataille rangée 
Opposant des sauvageons locaux aux forces de Police...


 
Ainsi nous nous insurgeons sur les propos relatés 
Sans fondement  par le journaliste du Courrier 


Picard lors de la parution du samedi 23 juin 2007 
Évoquant des violences et autres brutalités policières...


 
A ce titre, la FPIP s'associe aux mécontentements 


Des forces de l'ordre présentes sur place qui 
Intervenant dans le strict respect des 


Règles déontologiques de la fonction Policière 
Ont su contenir les débordements d'hirsutes avinés. 
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Encore une réalité qui porte atteinte à  
l’honneur et la considération des policiers 


 
 


Nous ne pouvons plus accepter qu’un individu puisse outrager par parole 
et geste, plus fort encore menacer avec la volonté de porter un coup de 
poing au visage  et de surcroît envoi d’objet de nature à porter atteinte à la 
dignité ou au respect dus à la fonction. 
 
 


 
 


 


 
 
 


 
Cette situation risque de renforcer les délinquants dans leur attitude 


De saper la confiance de la population dans sa police, et de rendre plus difficile 
le quotidien des Policiers 


 


Certaines personnes pourraient s’inspirer d’Aristote qui,  
en son temps écrivait : 


 


« La Police, qui assure le bon ordre et le gouvernement de la cité, 
demeure le plus grand et le premier de tous les biens » 


 


L A   J U S T I C E  P A S S E  
L ’ A M E R T U M E  E T  L A  D E S I L L U S I O N  R E S T E N T 


C.S.P 
Saint - DIZIER 
Haute- MARNE 


CARTON 
ROUGE 


RESULTAT 
A LA  LOI 


RAPPEL 


La FPIP 
observe 


 


 A St DIZIER, Voilà comment se 
termine une affaire d’outrage, 
violences et coups et blessures 
volontaires… 
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Morte depuis cinq ans, la POLICE DE PROXIMITE avait été anéantie par le ministre 
de l’intérieur.  
 


Retour en grande pompe, en novembre dernier une proposition est faite par le  
1er ministre pour une Police de la Tranquillité Publique. 
 
 


Aujourd’hui un groupe d’experts est missionné par  le candidat à la présidentielle ,ou 
le ministre de l’intérieur pour  faire une étude sur une Police de Quartier . 
Au sein de ce groupe un proche de ROYAL, le Sieur MASANET.  
 
 


(INHES ) doit rendre pour la mi-mars des propositions pour cette Police de Quartier. 
 


HIER :      LES POLICIERS ne sont pas des travailleurs sociaux  
AUJOURD’HUI  :   Ils peuvent le devenir 
 
 


Pourtant les statistiques le disent : La délinquance diminue  !  
( de façon inversement proportionnelle à la croissance du sentiment d’insécurité ! ) 
 


PARADOXE QUAND TU NOUS TIENS 
 
Espérons que cette nouvelle Police de Quartier ne servira pas de défouloir pour les 
sauvageons, qui ne commettent plus des délits mais des incivilités.  
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Enquête en Guinée sur l’affaire des policiers français molestés 


REUTERS : samedi 25 août 2007 


par Saliou Samb 


CONAKRY (Reuters) - Les autorités guinéennes ont démenti les accusations de policiers 
français affirmant que certains de leurs homologues guinéens avaient participé à leur passage 
à tabac à l’aéroport de Conakry, tout en annonçant l’ouverture d’une enquête. 


Six policiers français qui ramenaient deux immigrés clandestins guinéens interpellés à Lille avaient 
été agressés en Guinée après leur descente d’avion le 16 août vers 04h30 du matin... 


  


 


Selon le ministre, la Guinée veut également des éclaircissements sur les conditions de voyage 
des deux clandestins rapatriés dans leur pays. 


"Le Guinéen lui-même porte des traces de violences. J’ai dû dire aux enquêteurs de tenir 
compte de ça et de le faire mentionner dans les pièces de justice", a expliqué Keïta…+ 


Comme c’est parti 
les policiers guinéens 
Vont déposer plainte 
Contre les nôtres… 


 
BN 31/08/2007 


 


 


Notre réaction 
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Bn 21/06/2007  


Policier Miraculé…
Récit à Grigny  


d’une journée ordinaire 
 
 


    20.06.07 | 20h54 
 
La garde à vue d'un homme de 31 ans qui avait été empêché in extremis de tirer sur un policier
mardi soir dans le quartier sensible de la Grande-Borne à Grigny (Essonne) devait être prolongée
de 24 heures mercredi soir, a-t-on appris de source judiciaire. 


Mardi vers 20H00, un homme recherché dans le cadre d'une enquête sur un trafic de stupéfiants a
profité d'une échauffourée lors de son interpellation pour s'emparer de l'arme de service d'un
policier de la Brigade anti-criminalité (BAC). Il a ensuite braqué le revolver sous le menton du
policier et pressé sur la détente. 


Un autre policier est parvenu in extremis à empêcher que le coup de feu ne parte, en glissant son
doigt entre la pièce (le marteau) qui vient actionner le percuteur et ce dernier, selon une source
proche de l'enquête. Il a ensuite réussi à lui arracher l'arme des mains. 


Après un contrôle qui s'était déroulé dans le calme, les policiers ont voulu interpeller le dealer
présumé, qui a pris la fuite à pied, avant d'être rattrapé par trois fonctionnaires. Le dealer présumé
a alors donné l'alerte, et les trois policiers ont été pris à partie par une quinzaine de personnes.
Dans la confusion, l'homme recherché est parvenu à se saisir du revolver. 


Des renforts sont ensuite arrivés. Au total, quatre policiers ont été blessés, et des durées
d'incapacité totale de travail (ITT) de 1 à 7 jours leur ont été délivrées. 


Le frère du dealer présumé, âgé de 23 ans a également été interpellé. Il avait lui aussi tenté, en
vain, de s'emparer de l'arme d'un autre policier en la saisissant par le canon. 


Le reste de la soirée et de la nuit se sont déroulés dans le calme. Deux véhicules ont été incendiés,
sans toutefois que le rapport avec ces événements ne soit établi. 
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Un homme agressé parce que policier  


Pris à partie par une dizaine de jeunes, un officier de la PJ a été roué de coups quand ses agresseurs 
ont découvert qu'il était policier. 


Un suspect a été arrêté, un autre était vendredi soir activement recherché par la police. 


- le 16/02/2007 - 21h41 


Un policier a été agressé vendredi matin par deux personnes en gare de Conflans, dans les Yvelines, 
qui venaient d'apprendre sa profession, a-t-on appris vendredi soir auprès de la police. Un suspect a été
arrêté tandis qu'un second suspect était activement recherché par la police vendredi soir. 


La victime, un officier de la PJ de Rouen, qui prenait le train à 5h30 vendredi matin, en gare de 
Conflans-Sainte-Honorine pour se rendre en Normandie, a été pris à partie par une dizaine de jeunes 
dont l'un avait un dogue argentin, selon la police.  


Lorsque ses agresseurs, qui lui ont volé son portefeuille, se sont aperçus qu'il était policier, deux 
d'entre eux l'ont roué de coups, le blessant au visage pendant que l'autre sortait un couteau pour lui 
faire plusieurs estafilades, selon la police.  


 


Policier : Un métier 
comme un autre ? 
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Résister aux policiers est, 
selon le T.G.I de BOBIGNY, 


de la légitime défense… 
                      
 
 
 
*Légitime défense reconnue à un sans-papier qui avait résisté à son expulsion* 
 
Le tribunal de Bobigny a reconnu vendredi l'état de légitime défense pour Salif 
Kamaté, un Malien de 50 ans jugé pour avoir résisté à la police lors de son expulsion le 
26 mai à bord d'un avion d'Air France, annulé après un malaise de M. Kamaté et une 
révolte de passagers. «C'est une décision exceptionnelle», a estimé Richard Moyon, 
porte-parole du Réseau Education sans frontières, à l'issue de l'audience de la 16e 
chambre présidée par Sophie Lecarme, où une quinzaine de militants étaient venus 
soutenir M. Kamaté qui s'est dit «ravi». 
Condamné bénéficiant d'une relaxe partielle, M. Kamaté a été condamné pour 
«soustraction à l'exécution d'une mesure de reconduite à la frontière» et «entrée ou 
séjour irrégulier» mais le tribunal a écarté les «violences sur dépositaire de l'autorité 
publique». Ancien toxicomane, condamné deux fois pour des faits de détention et de 
vente de stupéfiants, en 1990 et 2003, Salif Kamaté était interdit du territoire français 
depuis 1989. Il était arrivé en France légalement en 1972, au titre du  regroupement 
familial. 
«Caractère excessif de la contrainte» 
Dans son jugement, la présidente a souligné que les violences du prévenu avaient été 
«commandées par la nécessité de la légitime défense», en raison du «caractère 
manifestement excessif de la contrainte exercée par les policiers». 
Le Malien avait été sorti inconscient de l'avion, où une partie des passagers s'étaient 
interposés dans ce qu'ils pensaient être au départ «une bagarre», les policiers étant en 
civil. Le commandant de bord avait renoncé à décoller. 


Le procureur Rémi Chaise avait requis six mois 
d'emprisonnement, estimant au contraire que le prévenu «n'a 
subi aucune violence grave autre que celle nécessitée par son 
comportement». Le parquet a annoncé son intention de faire 
appel. 
 


 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


«J'ai tremblé, j'ai eu des nausées» 
Selon le procureur, le passager malien a, pour des raisons «inexpliquables» et «contre 
toute attente», résisté aux policiers. «M. Kamaté s'agite soudain car il s'est senti très 
mal», lui a répondu Me  
Catherine Herrero, l'avocate du Malien en situation irrégulière. En cause, selon elle, un 
calmant qui aurait été administré sans précaution par la chef d'escorte. «Sept ou dix 
minutes après ce cachet, j'ai  
tremblé, j'ai eu des nausées», a expliqué l'imposant Malien, ancien toxicomane sous 
traitement de métadone, asthmatique et diabétique, qui explique alors avoir demandé à 
sortir.  
«Les policiers m'ont dit que c'était trop tard et ont sauté sur moi», a relaté M. Kamaté. 
«Ils pratiquaient sur lui un étranglement, puis voyant qu'ils n'avaient pas le dessus, un 
policier a commencé à lui balancer des coups dans le ventre», a ensuite raconté un 
témoin, Michel Dubois, directeur de production du cinéaste Laurent Cantet dont toute 
l'équipe avait pris place à bord de l'avion. Le sans-papiers «étouffe», «se sent partir», 
et «mord le bras qui l'étrangle», selon son avocate qui avait plaidé la relaxe, au nom de 
la légitime défense. Le policier, qui s'est constitué partie civile, aura 7 jours d'ITT. 
Le tribunal a ajourné sa décision au 14 mars 2008 pour fixer la peine pour le refus 
d'embarquer et le défaut de titre de séjour, laissant ainsi le temps à M. Kamaté «de 
justifier de démarches de régularisation». 
«Je vais tout faire pour être régularisé», a-t-il promis, portant un costume de velours 
sombre sur un T-shirt "Vote ou crève". 
© 2007 AFP 
 


Le Parquet 
 a annoncé son intention de faire appel… 


OUF ! 
 


Une justice  
qui voudrait paralyser la police ne s’y prendrait pas 


autrement… 
 


La FPIP et les policiers vont suivre avec intérêt les 
suites judiciaires et administratives données à cette 
affaire. A coup sûr, le dénouement ne sera pas sans 


influences… 
Bn 05/09/2007 
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PALMARES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


 
 
 
 
 
 


Des morts dignes d’intérêt… 
 
 


 


« Clichy : Royal rend hommage à Zyed et Bouna  


La candidate socialiste est aujourd'hui à Clichy-sous-
Bois où elle a rendu hommage aux deux adolescents 
morts dans un transformateur à l'automne 2005. 
- le 27/02/2007 - 13h11 » 


… 
Ceux qui ne le sont pas :


Entendent ce silence 
assourdissant. 
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La FPIP n’est pas surprise : 
 
129 affrontements entre bandes sur les cinq premiers mois de l’année … une 
augmentation de 26 % par rapport à 2006 ! 


 
Ca commence à faire beaucoup… 


 
Sous le titre « Les bandes sous la loupe des renseignements généraux » le 
quotidien le « MONDE » s’en fait l’écho : 
 
 
 
Lire l’article : 
 
 
 
 
Dans un « Edito » de 1999, la FPIP était, sur le sujet de l’insécurité, sans illusion : 
 
 
 
Lire l’Edito : 
 
 
 


« Comme nous 
l’affirmions hier : 


Le pire est à venir… » 


 


 








 


« j’ai confiance en vous, en vos talents, en votre énergie », a-t - elle déclarée 
Interpellée sur les (injustices de la Police). 


Elle a réaffirmée que pour elle, 
La solution c’est LA POLICE DE QUARTIER. 


Les Policiers ont de plus en plus de difficultés à accomplir leurs
missions, et à assurer la sécurité des citoyens, de surcroît nous
constatons que notre propre sécurité est mise à l’épreuve chaque jour.


S’ATTAQUER A LA POLICE C’EST EN FAIT RENIER 
L’AUTORITE DE L’ETAT REPUBLICAIN 


 
PLUS INQUIETANT ! … LE SILENCE ABSOLU SUR CETTE


VIOLENCE QUI MET EN DANGER LA VIE DES POLICIERS 
 


LA FPIP ROMPT CE SILENCE QUI TENTE DE BANALISER 
CES ACTES. 


Siège FPIP : 139, rue des Poissonniers Tél : 01 44 92 78 50 - Fax : 01 44 92 78 59 Internet : www.fpip-police.com


S.G.A Info : Tel 06.07.45.63.45—FAX 03.83.96.24.80 - Mail fpip-nord_est@wanadoo.fr 
 


Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 
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L'agression de CRS à Corbeil-Essonnes devant la justice 
mercredi 12 septembre 2007 07h56  
 
Près d'un an jour pour après l'agression médiatisée de deux CRS, dans une cité de Corbeil-
Essonnes, sept jeunes hommes comparaissent à partir de ce mercredi devant le tribunal 
correctionnel d'Evry. Les deux policiers avaient été la cible de jets de pierres et ils avaient été roués 
de coups. Au départ, le "guet-apens" avait été dénoncé par les autorités, mais la thèse n'a finalement 
pas été retenue.  
 


L'affaire avait été extrêmement médiatisée... Il y a près d'un an, deux CRS avaient été agressés 
par des jeunes dans la cité des Tarterêts à Corbeil-Essonnes, dans l'Essonne. La voiture des 
policiers avait subi des dégradations et les deux hommes avaient ensuite été violentés.  


Le procès débute ce mercredi. Après l'interpellation de 11 suspects, ce sont finalement 7 jeunes 
hommes, âgés de 19 à 23 ans, qui comparaissent à Evry dans cette affaire. Cinq d'entre eux sont 
poursuivis pour violences aggravées, dont un également pour des dégradations sur la voiture des 
policiers. 


Le "guet-apens" annoncé dans un premier temps par les policiers avait été appuyé notamment par 
Nicolas Sarkozy, alors ministre de l'Intérieur. Cette thèse a finalement été écartée par les 
enquêteurs. De tentative de meurtre au début de l'enquête, les faits ont été également requalifiés au 
cours de l'instruction en violences aggravées. 


Les avocats de la défense avaient, pour leur part, dénoncé les deux témoignages sous X sur 
lesquels s'appuie notamment l'accusation. Ils sont encore contestés par la défense, sur leur contenu 
et sur leur forme. 


Pas de guet-apens… 


Pas de tentative de meurtre… 


Juste un fait divers ! 
BN 12/09/2007 


 


Notre réaction 
Aux faits 
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Le Secrétaire Général       Paris, le 6 mars 2007. 
 
           
Réf : SG/AB/MI/03.07/001. 
          Monsieur Nicolas SARKOZY 
          Ministre d’ Etat 


Ministre de l’Intérieur 
et de l’Aménagement du Territoire 


          Place Beauvau 
75800   PARIS  Cédex 08 


 
 
 
   Monsieur le Ministre d’Etat, 
 


   Dans quelques semaines la France se prononcera pour élire celle ou celui qui aura à 
charge la destinée du pays pour les cinq ans à venir. 
 
   De par cet évènement, votre mandat en qualité de Ministre de l’Intérieur arrive à son 
terme et la Fédération Professionnelle Indépendante de la Police souhaite à cette occasion vous faire 
part de son sentiment sur l’intérêt que vous lui avez manifesté ainsi qu’aux milliers de policiers 
qu’elle représente. 
 
   Ce bilan relationnel ne saurait être considéré comme satisfaisant dès lors où la plupart 
de nos saisines sont restées lettres mortes, que ces dernières vous soient adressées personnellement ou 
à vos collaborateurs directs. 
 
   Je vous rappelle et vous joint à la présente nos principales correspondances relatives à 
des sujets bien précis intéressant l’ensemble des personnels de la police nationale et qui n’ont reçu 
aucune réponse. 
 


1. Courrier de la F.P.I.P. en date du 27 juillet 2005. 
Relatif aux conditions cavalières des avancements de grades. 
 


2. Courrier de la F.P.I.P. en date du 29 septembre 2005. 
Relatif à la protection fonctionnelle portant obligation à l’Administration 
d’indemniser les policiers en réparation des préjudices subis. 
 


3. Courrier de la F.P.I.P. en date du 24 octobre 2005. 
Relatif au devenir des journées épargnées sur le compte épargne-temps en cas de 
décès du fonctionnaire. 


  
4. Courrier de la F.P.I.P. en date du 18 novembre 2005. 


Relatif aux évènements de novembre 2005 et à la prise en compte des revendications 
de la FPIP portant sur : 


•    l’attribution d’une annuité de bonification tous les 4 ans (1/4ème) ; 
•    La prise en compte de la réserve civile pour la retraite ; 
•    La protection fonctionnelle. 


 


. . . / . . . 
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5. Courrier de la F.P.I.P. en date du 6 juillet 2006. 
Relatif aux pratiques toujours aussi contestables en matière d’avancements. 
 


6. Courrier de la F.P.I.P. en date du 27 octobre 2006. 
Relatif à la rupture d’égalité de traitement dans la prise en compte de leur ancienneté 
lors de leur reclassement en qualité de fonctionnaire des adjoints de sécurité. 
 


7.  Courrier de la FPIP en date du 15 novembre 2006. 
Relatif au manque de transparence dans l’attribution de la prime de résultats 
exceptionnels. 


 
Le silence gardé face à ces diverses questions dont la liste n’est pas exhaustive, 


relayant pourtant des préoccupations légitimes des agents de la police nationale, met à jour un certain 
paradoxe entre votre conception déclarée du dialogue social et la pratique réelle que vous lui réservez. 


 
Bien que vous vous en défendiez, c’est bien le principe de la co-gestion qui a guidé 


les grandes orientations au sein de l’institution policière durant ces dernières années . La meilleure 
illustration de ce phénomène s’exprime au travers des conditions de mise en oeuvre de la réforme des 
corps et carrières, profitant avec largesse aux hauts fonctionnaires au détriment de la base par 
l’adoption de grilles indiciaires laissant éclater de criantes inégalités. Si cet accord a été rendu 
possible par l’obtention, comme vous vous plaisez à le souligner, du paraphe de la majorité des 
organisations syndicales, la F.P.I.P. a bien perçu les avantages consentis en contre-partie, se traduisant 
notamment par des promotions privilégiées, des décorations, des nominations en Conseil Economique 
et Social, des absolutions disciplinaires, etc… 


 
Rompue à cet exercice coutumier de confiscation du dialogue social par nombre de 


Ministres de l’ Intérieur vous ayant précédé et auquel vous vous êtes également conformé, la 
Fédération Professionnelle Indépendante de la Police s’interroge maintenant avec intérêt sur la 
position que pourrait adopter sur ce point le candidat à l’investiture suprême. 


 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, et dans l’attente des éventuelles 


réflexions que celle-ci pourrait appeler de votre part, je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre 
d’Etat, l’expression de mes sentiments respectueux et de mon dévouement.  


 
 


 
           


          Alain BENOIT 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 


 
 


F . P . I . P .  Siège  administratif  139, rue des Poissonniers - 75018 - PARIS -  Tél : 01 44 92 78 50 - Fax : 01 44 92 78 59  -  www.fpip-police.com  
 








Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 


 


             
            


 
 


 
 
 
 


 


 


 


A.S.V.P : 
Une fois encore question d’uniforme… 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Philippe STEENS 
Secrétaire général SIPM    Paris le 13/09/2007 
  
A 
  
Madame le Ministre de l’Intérieur  
  
Non respect des circulaires du Ministère de l’Intérieur concernant les ASVP   
  
  
Madame le Ministre, 
  
En pièce jointe vous trouverez copie du courrier que nous adressons à M. le Préfet du Pas de 
Calais  
  
Vous constaterez une nouvelle fois que les lois, décrets, circulaires de votre Ministère sont 
bafoués. 
  
Ils nous apparaît singulier que ces irrégularités ne soient dénoncées que par les syndicats de 
police .  
  
Le SIPM-FPIP attire à nouveau votre attention sur ce fait et s’étonne que l’Etat ne parvienne pas à 
faire appliquer ses propres règlements dans les collectivités locales.  
  
Je vous prie d’agréer, Madame le Ministre, l’expression de ma très respectueuse considération 
 
 
 


Lettre au procureur 
près le TGI d’ARRAS 


Lettre au préfet 
du Pas de Calais 








concerne la  
police nationale 


la majorité  
des plaintes (69)                                                                               


Les plaintes pour bavures 
 en hausse de 30% 


Le rapport annuel de la Commission natio-
nale de déontologie de la sécurité fait une 
nouvelle fois état d'une augmentation des 
plaintes pour des "bavures" policières et 
juge que certaines méthodes de la police 
comme la fouille à corps et le menottage 
sont utilisées abusivement.  


 


 


  


Fédération Professionnelle Indépendante de la Police  


Les forces de l'ordre 


à nouveau épinglées 


Nouveau rapport sévère sur les "bavures" policières 


Les vilains policiers 
Sont habillés 
Pour un an ! 


Les gentils délinquants peu-
vent dormir tranquilles 
La commission veille... 


On sait pas où… 
            Mais on y va ! 


Agence reuters 


BN 07/03/2207 








Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 


 


             
            


 
 


 
 
 
 


 


 


 
 
 


  


CRS agressés: la défense conteste la 
fiabilité des témoins sous X  
EVRY (AFP) — Les avocats de la défense au procès des agresseurs présumés de deux CRS dans 
la cité des Tarterêts, en septembre 2006, ont mis en cause mercredi devant le tribunal 
correctionnel d'Evry la fiabilité des témoignages sous X sur lesquels s'appuie en partie ce 
dossier… 


…Le tribunal s'est ensuite penché sur la personnalité des sept prévenus, poursuivis à des degrés 
divers. 


Plusieurs ont déjà des casiers judiciaires chargés, malgré leur jeune 
âge. Certains ont à leur actif des condamnations pour des violences 
sur des policiers. 


Lors des auditions, ont commencé à poindre des éléments qui auront leur importance lors de 
l'examen des faits eux-mêmes. Le président, le procureur, les avocats des parties civiles cherchent 
à savoir si certains ont des surnoms et sont connus dans la cité. 


Parmi les autres questions récurrentes, la pratique, ou non, du football. L'enquête a en effet établi 
que nombres d'agresseurs du capitaine Aubriot et du sous-brigadier Audiffren venaient d'un 
terrain de foot situé non loin. 


Le tribunal a ensuite entendu M. Aubriot, opéré deux fois depuis les faits. "Je sentais 
les coups pleuvoir de partout", explique-t-il à la barre. "A quoi on 


pense ?", l'interroge le président Eric Gillet. "La violence est tellement 
inouïe qu'on a pas le temps, dans ce moment là, de 
penser au pire", "on a eu la chance de s'en sortir par 
miracle". 
 
 
 
BN : 13/09/2007 








GENDARMES EN PERIL 
  


En 2001, notre institution a vécu de graves secousses, des milliers de sous-officiers de Gendarmerie 
se mirent à braver leur hiérarchie pour que soient enfin reconnues leurs conditions de travail austères 
et moyenâgeuses.  


Aujourd’hui, en 2007, notre situation n’a malheureusement pas changé, sinon en pire. Du mouvement 
de 2001, il ne reste plus rien, nos conditions de vie sont toujours autant en décalage total avec la 
société actuelle. Le constat est tout aussi catastrophique pour ce qui est des conditions de travail : les 
gendarmes subissent une pression permanente de leur hiérarchie pour faire du « chiffre », et doivent 
se plier à tous les artifices possibles et imaginables pour produire des statistiques favorables… à 
défaut d’être vraies. Les missions inutiles se multiplient, n’ayant qu’un lointain rapport avec l’ordre 
public, et nous devons obéir en permanence aux caprices des administrations ou autorités 
considérant, de plus en plus, la Gendarmerie comme une solution miraculeuse à tous leurs 
problèmes. La mise en place des communautés de brigades, sans aucune concertation avec les gens 
de terrain, a eu pour incidence la désertion de milliers de cantons, l’abandon de communes entières, 
où la population ne se souvient de nous, que lorsque l’on doit la verbaliser à outrance sur ordre de 
notre hiérarchie.  


Nous perdons le contact avec les Français. Les regards se baissent, les têtes se détournent car nous 
avons rompu le lien, ce lien qui faisait de nous, depuis des siècles, cette force indéfectible, puissante, 
sur laquelle la population pouvait compter lorsqu’elle était meurtrie et malmenée par l’Histoire. 


Aujourd’hui, en 2007, le gendarme n’a pas le droit d’avoir plus de dix soirs de libre dans le mois. Il n’a 
pas le droit, le reste du temps, de quitter son logement, car se trouvant en astreinte jour et nuit. Ces 
astreintes ne sont pas rémunérées, pas compensées sous quelque forme que ce soit. Le gendarme 
peut travailler 24 heures d’affilée, il ne sera payé que huit heures : les heures supplémentaires 
n’existent pas pour lui, pas plus que les récupérations. Le gendarme n’a pas le droit d’adhérer à un 
parti politique, pas le droit d’être syndiqué ou représenté par une association, pas le droit de se loger 
comme il l’entend, pas le droit à la parole libre. Le gendarme affecté en escadron doit abandonner sa 
famille en moyenne 8 mois dans l’année, et il n’a pas même le droit… de choisir la période de ses 
congés, pour être avec les siens.  


Aujourd’hui, en 2007, le gendarme est un sous-citoyen. 


Les arguments que l’on nous avançait auparavant, ne veulent plus rien dire : 45 jours de permissions 
? Les civils ont largement dépassé ce quota ! Le logement gratuit ? Quand il n’est pas insalubre, ce 
n’est qu’un prétexte pour nous imposer des journées et des nuits entières d’astreintes non 
rémunérées. Combien d’entre vous aujourd’hui préfèreraient accéder à la propriété et vivre 
sereinement avec sa famille, libéré des contraintes de ce soi-disant « avantage » devenu un véritable 
carcan?  


Les renforts en effectifs promis en 2001, sont arrivés sous la forme d’officiers, toujours de plus en plus 
nombreux, toujours aussi prompts à contrôler, exiger, surveiller, astreindre, imposer à des hommes 
exténués et profondément démotivés. La défiance n’a jamais été aussi grande entre le corps des 
sous-officiers et sa hiérarchie. La concertation est inexistante et la rupture totale.  


Nous ne comprenons plus. Nous en avons assez d’être des laissés-pour-compte, déconsidérés et 
méprisés par des gens poursuivant des intérêts électoralistes ou carriéristes. Les apports en effectifs, 
les avantages relatifs aux traitements et indices, sont exclusivement accordés aux officiers, et nous, 
sous-officiers, n’obtenons que des MIETTES.  


Les suicides vont croissant, et jamais leurs causes ne sont simplement évoquées. Nos familles sont 
lasses, elles aussi, de subir ces conditions de vie antédiluviennes et archaïques. Mais qui sont-ils pour 







faire endurer cela à nos femmes et à nos enfants ? Qu’avons-nous fait pour être ainsi les oubliés de la 
Nation, nous qui donnons, sans arrêt, sang et eau pour elle ?  


Tout cela doit cesser. Nos conditions de vie et de travail doivent évoluer, impérativement.  


Nous demandons à tous les sous-officiers de Gendarmerie, de retenir la date du 26 mars 2007, à 
09H. A cette date, tous les représentants d’unités ou de formations, devront se rendre dans les 
groupements et régions de Gendarmerie, accompagnés de leurs pairs, pour remettre de façon 
collective nos doléances à l’échelon hiérarchique le plus élevé qui sera présent sur place.  


Ces doléances sont énumérées ci-après : 


1-STATUT MILITAIRE : 


1-1 / Consultation des personnels par voie référendaire sur le maintien ou non de ce statut. 


2-LE LOGEMENT ET LE RESPECT DE LA SPHERE PRIVEE 


2-1 / Fin de l’obligation statutaire d’occuper un logement CNAS: possibilité offerte d’habiter dans un 
logement extérieur. 


2-2 / Aménagements financiers et fiscaux pour ceux qui souhaitent accéder à la propriété (taux de 
crédits aménagés, pas de taxation fiscale des résidences secondaires...). 


3-RECADRAGE DES MISSIONS – SERVICE COURANT  


3-1 / Fin des communautés de brigades.  


3-2 / Réorganisation du service avec pour chaque militaire un nombre d'heures maximum tous 
services et astreintes confondus jour et nuit par semaine ou par mois. Les heures supplémentaires 
effectuées exceptionnellement seraient payées, ou à récupérer en jours, ou encore en bonus pour la 
retraite. Une disponibilité 24/24, oui mais de l'unité et non pas du sous-officier !  


3-3 / Audit externe pour éradiquer les missions n’ayant pas un rapport direct à l’ordre public.  


3-4 / Recadrage complet des missions des escadrons de Gendarmerie mobile, avec éradication des 
missions inutiles et pouvant être assurées ou appréhendées autrement. Mise à niveau des conditions 
d’hébergement des escadrons déplacés.  


3-5 / Obligation de combler chaque poste, avec priorité pour les unités de terrain, dans les deux mois 
qui suivent le départ d’un sous-officier ou d’un GAV. 


4-CLIMAT SOCIAL INTERNE ET STATUT MILITAIRE 


4-1 / Arrêt de la pression des statistiques et des notations.  


4-2 / Audit externe sur le manque de considération de la hiérarchie en Gendarmerie. 


4-3 / Augmentation des garanties disciplinaires en cas d’abus caractérisés de la hiérarchie 


4-4 / Possibilité de saisir directement le Ministre ou une autorité indépendante (médiateur) 
anonymement. Cette autorité doit être extérieure à la Gendarmerie (conseiller d’Etat par exemple) et 
doit avoir un pouvoir d’enquête propre. 


4-5 / Transparence des rapports sur le moral et possibilité de saisine en cas d’opinion dissidente. 







4-6 / Imposer dans la formation des officiers, quelle que soit la filière, un stage en unité de terrain avec 
incorporation dans le service courant d’une unité de base (durée de deux mois ou plus à définir). 


5-REMUNERATION – RETRAITE – MESURES INDIVIDUELLES  


5-1 / Rattrapage sur l'ISSP (mesure édictée en 2001).  


5-2 / Garantie contractuelle de la retraite à 55 ans.  


5-3 / Equité et transparence de la gestion des carrières (mutations, demandes de stage…).  


5-4 / Suppression de la prime au mérite qui est injuste et discriminatoire.  


5-5 / Revalorisation des grilles indiciaires et des primes de police. 
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C’est relaxe !.. 
 
 
 
 
 
 
 


Et aussi… 
 
 
 
Georges Frêche, le président de la région Languedoc-Roussillon récemment exclu du PS, 
poursuivi en diffamation pour avoir laissé entendre que des policiers brûlaient des voitures lors 
des violences urbaines de l'automne 2005, a été relaxé par le tribunal correctionnel de 
Montpellier… 


"Je ne suis pas sûr que dans les villes parisiennes où ils ont incendié des voitures, ce soient des 
musulmans qui le font. Ça serait des flics déguisés en musulmans que ça ne m'étonnerait pas. 
J'ai connu ce genre de provocations, j'ai connu Mai 1968. Quand les gens en auront marre, ils 
voteront Sarkozy", avait alors déclaré M. Frêche, selon l'enregistrement de France 3 produit à 
l'audience par son avocat, Me Gilles Gauer… 


 
 
 
 


Les Policiers 
qui en doutaient encore, 


savent qu’ils peuvent compter 
sur le soutien de la justice 


 
BN : 14/09/2007 


 


La FPIP 
avait réagi à ces propos  inadmissibles 


 
Harkis "sous-hommes": Georges Frêche relaxé à 
la surprise générale. 
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COMMUNIQUE 
 
 
ESSONNE : A ETAMPES UN NOUVEAU POLICIER 
DESARME VICTIME D’UN COUP DE FEU. 
 
POLICIERS NATIONAUX ET MUNICIPAUX VIENNENT 
D’ESSUYER  DES COUPS DE FEU TIRES DANS UN 
QUARTIER DIT PUDIQUEMENT « SENSIBLE »A 
ETAMPES. UN POLICIER MUNICIPAL A RECU UNE 
BALLE DE 22 LR DANS LA JAMBE. IL SEMBLE QUE LA 
PRESENCE D’UNE JAMBIERE DE PROTECTION AIT 
EVITE DE TROP GRAVES BLESSURES D’APRES LES 
ELEMENTS DONT NOUS DISPOSONS. 
 
PARTICULARITE DU POLICIER …MUNICIPAL IL NE 
BENEFICIAIT PAS COMME SES COLLEGUES 
NATIONAUX DE MOYENS DE DEFENSE ADAPTES A UNE 
SOCIETE OU LES FLICS SONT CONSIDERES COMME DU 
GIBIER. COMME A EPINAY SOUS SENART EGALEMENT 
DANS L’ESSONNE OU IL  Y A PEU ON A EVITE LE PIRE 
GRACE A UN GILET PARE BALLE ET AU FAIT QUE 
L’ASSASSIN EN PUISSANCE N’AIT PAS ETE JUSQU’AU 
BOUT DE SON IDEE PREMIERE… 
 
ESSONNE, DEPARTEMENT OU LA PREFECTURE 
REFUSE AUX PM LA DOTATION EN FLASH BALL 
CONTRAIREMENT AUX DEPARTEMENTS VOISINS. 
 







ESSONNE DEPARTEMENT OU LES AUTORISATIONS DE 
PORT D’ARME DE DEFENSE DE QUATRIEME 
CATEGORIE EXISTENT DANS DE TROP RARES 
COMMUNES POUR LES PM.  
 
ESSONNE DEPARTEMENT OU LA PREFECTURE NE 
REFUSE PAS…MAIS N’AUTORISE PAS SOUVENT MEME 
SI LES CONDITIONS LEGALES SONT PRESENTES. 
 
ESSONNE DEPARTEMENT OU EN PEU DE TEMPS UN 
DEUXIEME POLICIER A ECHAPPE DE PEU A LA MORT. 
 
ESSONNE OU TROP RARES SONT LES ELUS AYANT A LA 
FOIS LE COURAGE ET LA LUCIDITE DE CONSTATER 
QUE DOTER LES POLICIERS MUNICIPAUX DE MOYENS 
DE DEFENSE PROPORTIONNES AUX RISQUES QU’ILS 
PRENNENT  N’EST PAS UNE DECISION POLITIQUE MAIS 
TECHNIQUE ET DE BON SENS . 
 
ESSONNE OU MONSIEUR LE DEPUTE MAIRE 
D’ETAMPES A UNE OCCASION EN OR DE DEMONTRER 
QU’IL EST LUCIDE ET COURAGEUX 
 
FRANCE OU LE SIPM-FPIP CRAINT QUE CE QU’IL 
AVANCE NE SOIT DEMONTRE SOUS PEU PAR LE LACHE 
ASSASSINAT D’UN FLIC DESARME VICTIME AVANT 
TOUT DE LA LACHETE ET L’INCOMPETENCE DE 
CERTAINS POLITIQUES 
  
 
       B/N le 21/03/07 
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La Police visée par une arme de guerre 
 ressemblant à ceci : 


 
 
 
 
 
 
 
 
 


La ministre de l'Intérieur en Corse après un 
attentat à la roquette contre les CRS  
AJACCIO (AFP) — La ministre de l'Intérieur Michèle Alliot-Marie a qualifié samedi de "lâche" 
et "complètement débile" un attentat à la roquette anti-char commis dans la nuit de vendredi à 
samedi contre la caserne de CRS d'Aspretto à Ajaccio, où elle s'est rendue pour manifester son 
soutien aux personnels. 


Le cantonnement, situé dans un quartier périphérique d'Ajaccio, a été touché à 02H35 par une 
roquette activée depuis une butte distante d'environ 200 mètres du grillage d'enceinte. Personne 
parmi la centaine d'occupants, civils et policiers, n'a été blessé dans cet attentat qui intervient à la 
suite de plusieurs autres contre des symboles des services décentralisés, de l'Assemblée de Corse 
et de l'Etat après une certaine accalmie depuis la présidentielle. 


Au moment de l'impact, la salle de sport, attenante aux locaux du foyer-restaurant où l'engin a 
pénétré en perforant un épais mur de béton, était vide. 


Les restes du projectile, qui a terminé sa course dans un mur face au point d'impact, ont permis de 
déterminer son origine militaire… 


 
Débile : Stupide, idiot ( petit Larousse 1980)  


 
C’est infiniment plus que « débile » madame le 
ministre… 
 
BN : 15/09/2007 
 
 


 
 








 


Un Policier du C.S.P de Saint-Dizier, alors qu’il faisait fonction de chauffeur d’un 
véhicule sérigraphié, lors d’une manœuvre  pour garer le véhicule, a heurté avec le 
pare-chocs arrière une vitre de (1m X O,5O m ) du bâtiment administratif, aucun 
dégât sur le véhicule… Pas de blessé…Pas de mort ! 
 
 
Vous avez heurté la paroi vitrée du bâtiment, occasionnant d’important dégâts. Les 
travaux de remise en état se montent à 547 euros, somme qui sera,(NDRL la 
« faute » n’étant pas détachable su service), imputée sur le budget global de la DDSP. 


Nonobstant cette dépense  qui 
grève d’autant les projets en 
terme d’équipement des 
personnels des services, votre 
comportement témoigne d’une 
faute d’inattention inacceptable. 


JE VOUS METS 
SOLENNELLEMENT UNE 
MISE EN GARDE, ETANT 
ENTENDU QUE TOUTE 
REITERATION DONNERA 
LIEU A L’ENGAGEMENT 
D’UNE PROCEDURE 
DISCIPLINAIRE A VOTRE 
ENCONTRE.       Le  D.D.S.P 


TROP DE SANCTIONS  TUENT LA 
VOLONTE 


TROP DE CASSES TUENT LE BUDGET 


Fédération Professionnelle Indépendante de la Police


Siège FPIP : 139, rue des Poissonniers tél. : 01 44 92 78 50  -  Fax : 01 44 92 78 59  Internet : www.fpip-police.com 
                               S.G.A  Info :  Tel  06.07.45.63.45—FAX 03.83.96.24.80  -  Mail  fpip-nord_est@wanadoo.fr 


Depuis la mise en place des crédits
décentralisés, où les DDSP se voient dans
l’obligation de gérer au plus juste, nos
Directeurs Départementaux semblent enclins à
chercher des justificatifs aux dépenses. 
Des économies… OUI mais pas sur le dos et le
travail des Policiers de terrain. 
La FPIP MET SOLENNELLEMENT le DDSP de
HAUTE MARNE EN GARDE contre toute
volonté de retour à la pratique de sanction
systématique. 
 Compte tenu de la somme de 547 euros pour
une vitre de ½ m2, la FPIP se propose
d’effectuer le changement de cette vitre ou de
lancer un appel d’offre pour la tarification. 
LA FPIP INFORME LES POLICIERS DE SAINT-
DIZIER SUR LES HAUTS RISQUES QUE
COMPORTE LA MISSION DE CHAUFFEUR AU
SEIN DE CE COMMISSARIAT, ET DE PRENDRE
TOUTES DISPOSITIONS POUR EVITER LE
PIRE. A quand l’action récursoire ? 
Le Secrétaire Général Adjoint  FPIP Info /com  HR 230307 125
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La police    …


    Le m
étier    …


  
 


   La F
P


IP
    …


    Le syndicat    …
 


             
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BN, le 20/09/07. 


F . P . I . P .  Siège  administratif  139, rue des Poissonniers - 75018 - PARIS -  Tél : 01 44 92 78 50 - Fax : 01 44 92 78 59  - WWW.fpip-police.com 


Antenne B.N. - 59, rue Vaucouleurs  - 33800  BORDEAUX  -  Tél : 05 56 81 88 68  -  Fax : 05 56 33 08 38  -  Courriel : fpip.sg@neuf.fr 
 


« SERVICE PUBLIC 2012 »  


Le Président 
de la république propose 


un « pacte » baptisé : 


Le Président a précisé que 
« toutes ces propositions » 
seraient au cœur de 
« négociations et de 
concertations. » 


ET POUR LA POLICE ? 


La voie prônée  


par la F.P.I.P. devient 


incontournable . . . 


La IVème Fonction Publique s’ IMPOSE ! 
Et l’ Elysée saisi en a déjà pris note … 
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Caractéristiques : 
- arme à létalité réduite ; 
- propulse une balle en mousse ; 
- portée de 10 à 40 mètres. 


 


Spécificités : 
Permet d’atteindre une cible pour la neutraliser temporairement      
et de manière réversible (la balle mousse se rétractant à l’impact). 


 


But : 
Mettre fin à des agissements délictueux en mettant en fuite leurs 
auteurs . 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BN, le 23/03/07 
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OH ZIVA LE 
KEUF 


FO PA DEK, 
JE FE KOA DE 
MON FLINGUE !


MORALITE :   
Le délinquant qui s’enfuit, 


c’est la délinquance qui baisse. 








QUAND L’ETATQUAND L’ETATQUAND L’ETATQUAND L’ETAT    


FAIT LA LOIFAIT LA LOIFAIT LA LOIFAIT LA LOI    


ET QU’IET QU’IET QU’IET QU’IL NE L NE L NE L NE 


L’APPLIQUE PASL’APPLIQUE PASL’APPLIQUE PASL’APPLIQUE PAS    
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QUAND LES 


POLICIERS SONT 


VICTIMES 


DES CARENCES 


DE L’ ETAT 


 
 


 


 
 


 
 
 
   


   


 
 
Saisine du Premier Ministre par le secrétaire général de la FPIP le 09/10/2007 (Extraits).  


 
« …Madame le Ministre de l’Intérieur saisie de cette question n’ayant pas 


répondu à notre sollicitation, et les personnels concernés restant dubitatifs face à 
l’inertie des services gestionnaires, j’en appelle à votre haute autorité afin que la loi 
dont vous êtes l’initiateur devienne pleinement exécutable. 


 
Cela nous paraît d’autant plus impérieux dès lors que le gouvernement dont 


vous avez la charge s’apprête à engager de nouvelles réformes dans le domaine des 
retraites alors que l’ensemble des dispositions de la loi de 2003 ne sont pas encore 
intégralement appliquées… » 
 
 


             
           BN, le 09/010/07. 
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TEMPS  PARTIELTEMPS  PARTIELTEMPS  PARTIELTEMPS  PARTIEL    
    


et  DROITS  à  RETRAITEet  DROITS  à  RETRAITEet  DROITS  à  RETRAITEet  DROITS  à  RETRAITE    


 QUAND LA FPIP DENONCE  QUAND LA FPIP DENONCE  QUAND LA FPIP DENONCE  QUAND LA FPIP DENONCE     


CET ETAT DE FAIT CET ETAT DE FAIT CET ETAT DE FAIT CET ETAT DE FAIT     
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Les commandements 
UNSA-ISTES 


   Manifester tu iras     
car manipulé tu seras 


     Fort tu dénonceras 
   ce que hier tu acceptas


      Devant la camera tu souriras
parce qu’ heureux tu seras 


Toutes les promesses
tu oublieras sinon 
à la FPIP tu finiras 
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     Quid de la devise républicaine : « Liberté - EgalitéEgalitéEgalitéEgalité - Fraternité » 
 


POUR la FPIPPOUR la FPIPPOUR la FPIPPOUR la FPIP    : : : :     
    


la IVla IVla IVla IVèmeèmeèmeème FONCTION PUBLIQUE . . . FONCTION PUBLIQUE . . . FONCTION PUBLIQUE . . . FONCTION PUBLIQUE . . .        


VITEVITEVITEVITE    !!!!!!!!!!!! 
 
           BN, le 19/10/07. 
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REGIMES  SPECIAUX de RETRAITES  
GREVES  et  MANIFS  


QUAND LES CHANTRES 
REPUBLICAINS 


S’ACCROCHENT AUX 
PRIVILEGES 


OU 


QU’EN EST-IL ? 


REGIMES SPECIAUX : 
 


Passage non négociable de 37,5 annuités de 


cotisation à 40 annuités en 2012 ! 


POLICE (FONCTION PUBLIQUE) : 
  


Passage négocié à 40 annuités en 2008 


et  41 annuités d’ ici 2012 ! 
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Un budget qui succède  
à un budget !  


AvecAvecAvecAvec    


 la la la la                            VIVEMENTVIVEMENTVIVEMENTVIVEMENT    
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BN, le 30/10/07. 
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EVOLUTION 
Année Budget MI Budget PN % Variation 
2006 13,7 Md. € 7.999 M. € 59 % = 
2007 14,5 Md. € 8.199. M. € 57 % - 2 % 
2008 15,45 Md. € 8.446 M. € 54 % - 3 % 
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 La police    …


    Le m
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BUDGET  2008   


POLICE  NATIONALE 


8.446 M.€ 


 


priorités 
opérationnelles 
 


� Améliorer le taux de 
résolution des crimes et délits. 
 - Porter le taux d’élucidation à 


35 % au moins (objectif 40% à 
l’horizon 2009-2010).         


   - Faire baisser le nombre de 
crimes et délits d’au moins 2 %. 


     - Atteindre une baisse de la  
délinquance de voie publique de  
5 %. 
� Intensifier la lutte contre le 


terrorisme. 
� Améliorer les résultats en  


matière de lutte contre le 
travail illégal, contribuer   
aux respects des objectifs 
gouvernementaux en matière 
de lutte contre l’immigration  
clandestine. 


� Accroître la sécurité routière ,  
baisser le nombre des morts 
d’au moins 2%. 


 


   ne plus grande                                            
v valeur  ajoutée 


technologique   au 
service de l’autorité 
policière. 
 


Modernisation technologique 
pour  optimiser la présence sur le 
terrain et renforcer les moyens 
d’investigation. 
� L’accélération technologique. 


 - Mutualisation des moyens 
aériens avec la gendarmerie 
nationale. 


   - Déploiement du système 
ARIANE. 


      -  Modernisation des C.I.C.  


 


4


 


U


dans la perspective de la révision 
générale des politiques publiques. 


 


ne reconnaissance        
accrue pour les  
 


hommes et les femmes 
de la police. 
 


� Un changement majeur pour les 
officiers. 
-  Passage à un régime de cadres. 
  -  Revalorisation indiciaire. 
    - Indemnisation  des  heures 


supplémentaires accumulées (10 M€) 
� Renforcement de l’encadrement 


intermédiaire. 
- 100 nouveaux postes de RULP. 
   -  485 postes de B/M. 
     -  2300 postes de brigadiers. 


� Importance accrue des PATS. 
  - Augmentation du nombre     


des personnels administratifs et 
scientifiques. 


     - 700 nouveaux postes dont 
125 scientifiques. 
� Consolidation de la culture de la 


performance. 
- Le montant de la prime de 


résultats exceptionnels portée à    
25 M.€. 
� Accompagnement renforcé des 


fonctionnaires. 
 Pour PIDF : 
-  500 nouveaux logements. 
  - Création de 100 places de 
crèche. 


dans 5 nouveaux départements. 
       - Déploiement du système de 


lecture automatique des plaques 
d’immatriculation (LAPI). 
� La protection et l’équipement 


des fonctionnaires. 
 - Déploiement des armes à 


létalité réduite. 
    - Equipement de véhicules en 


terminaux embarqués. 
� Développement des capacités 


d’investigation de la PN. 
-  Modernisation des  FNAED  et 


FNAEG. 
  - Réimplantation des laboratoires 


de la police scientifique de Paris. 
 


 ne gestion                                 
modernisée pour une 


dépense plus efficace. 
 


� Poursuite de l’effort sur 
l’investissement immobilier. 
 - Lancement des opérations 


immobilières du pôle scientifique 
en région parisienne. 


   - Livraison de 4 CRA dont 3 
OM. 


    - Livraison des HP de Troyes, 
Pointe à Pitre et Albi. 


      - Mise en chantier des HP 
du Havre, St Pierre de la Réunion, 
Paris 17ème. 


            - Relogement de l’INF 
des PATS. 
� Rationalisation de la politique 


d’achat.  
  - Externalisation de l’habillement.  
     - Mutualisation des marchés 
notamment avec la GN. 
� Rénovation du dialogue de 


gestion 2008. 
  - Mieux articuler les objectifs 


fixés  et   les   ressources   allouées  


 


U
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La  IVLa  IVLa  IVLa  IV
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 FONCTION PUBLIQUE FONCTION PUBLIQUE FONCTION PUBLIQUE FONCTION PUBLIQUE    !!!!!!!!!!!!    








 


 
 


FEDERATION PROFESSIONNELLE INDEPENDANTE 
DE LA POLICE 


 
TELEGRAMME DEPART EN CLAIR 


 
 
 


 NOM DU REDACTEUR : M.PHILIPPE BITAULD 
 
 DE : BUREAU NATIONAL 
 
 A :  - CANDIDATS A L’ELECTION PRESIDENTIELLE 
          TOUS CADRES FPIP 
 
 
 N° DE TEXTE : BN/DIRAM/ PB/N° 22 
 
 


 OBJET : VOUS INFORME SCENES DE GUERILLA URBAINE DANS L’ENCEINTE 
DE LA GARE DU NORD – STOP. 
 
TEXTE :  VOUS INFORME ENGAGEMENT DES FORCES DE L’ORDRE A PARIS  – 
MARDI 27 MARS 2007 – DE 16 H 50 A TARD DANS LA SOIREE – STOP 
 
 INTERPELLATION DE PLUSIEURS INDIVIDUS DONT UN JEUNE DE 32 ANS  EN 
SITUATION IRREGULIERE  TRES DEFAVORABLEMENT CONNU DES SERVICES 
DE POLICE – STOP 
 
VOUS APPELLE  A LA VIGILANCE DE NOMBREUX INDIVIDUS REPONDANT AU 
MÊME PROFIL CIRCULENT LIBREMENT SUR LE TERRITOIRE – STOP 
 
DE NOMBREUSES VITRINES CASSEES, BOUTIQUES PILLEES, DISTRIBUTEURS 
AUTOMPATIQUES SACCAGES ET INCENDIE VOLONTAIRE D’UN STAND 
D’ACCUEIL SONT A DEPLORER – STOP 
 
DIVERS OBJETS, BOUTEILLES, POTS DE FLEURS VOIRE JARDINIERES 
ENTIERES ONT ETE LANCES SUR LES FORCES DE SECURITE - STOP 
 
LES POLICIERS ENGAGES POUR FAIRE CESSER LES TROUBLES ONT DU 
REPOUSSER  DE VIOLENTS ASSAUTS ET SUBIR COUPS, INJURES ET 
REBELLIONS  - STOP 
 
ILS SONT QUALIFIES AUJOURD’HUI  PAR UNE CERTAINE PRESSE DE FORCE 
DE REPRESSION – STOP 
 
 
LE PIRE EST A VENIR  - STOP  
 
DEMANDE AUX CANDIDATS  LES DISPOSITIONS QU’ILS COMPTENT PRENDRE 
AU CAS OU … - STOP ET FIN 
 
LE REDACTEUR. 
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LA TRANSPARENCELA TRANSPARENCELA TRANSPARENCELA TRANSPARENCE    


AU CENTRE DES DEBATS.AU CENTRE DES DEBATS.AU CENTRE DES DEBATS.AU CENTRE DES DEBATS. 
 


VOILA UNE VICTOIREVOILA UNE VICTOIREVOILA UNE VICTOIREVOILA UNE VICTOIRE    


de la F.P.I.P.de la F.P.I.P.de la F.P.I.P.de la F.P.I.P.    


QU’ AUCUN AUTRE QU’ AUCUN AUTRE QU’ AUCUN AUTRE QU’ AUCUN AUTRE 


SYNDICAT NE PEUT LUI SYNDICAT NE PEUT LUI SYNDICAT NE PEUT LUI SYNDICAT NE PEUT LUI 


DISPUTER.DISPUTER.DISPUTER.DISPUTER.    
    


CETTE TRANSPARENCE CETTE TRANSPARENCE CETTE TRANSPARENCE CETTE TRANSPARENCE     


DOIT MAINTENANTDOIT MAINTENANTDOIT MAINTENANTDOIT MAINTENANT    


S’APPLIQUER PLEINEMENT S’APPLIQUER PLEINEMENT S’APPLIQUER PLEINEMENT S’APPLIQUER PLEINEMENT     


et à TOUS les NIVEAUX.et à TOUS les NIVEAUX.et à TOUS les NIVEAUX.et à TOUS les NIVEAUX.    
 


A COMMENCER PAR A COMMENCER PAR A COMMENCER PAR A COMMENCER PAR     


LES C.A.P.LES C.A.P.LES C.A.P.LES C.A.P.    
 


La VOIE EST OUVERTE.La VOIE EST OUVERTE.La VOIE EST OUVERTE.La VOIE EST OUVERTE.    
 


LA F.P.I.P. COMPTE BIEN LA F.P.I.P. COMPTE BIEN LA F.P.I.P. COMPTE BIEN LA F.P.I.P. COMPTE BIEN     


FAIRE VALOIR CETTE FAIRE VALOIR CETTE FAIRE VALOIR CETTE FAIRE VALOIR CETTE 


IMPERIEUSE NECESSITE IMPERIEUSE NECESSITE IMPERIEUSE NECESSITE IMPERIEUSE NECESSITE  


POUR EN FINIR POUR EN FINIR POUR EN FINIR POUR EN FINIR     


AVEC LESAVEC LESAVEC LESAVEC LES    


« ARRANGEMENTS .» 


 


             
    
 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           B.N, le 05/11/07. 
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LA 


TRANSPARENCE 


AU 


SOMMET 


DE 


L’ ETAT 


QUAND le PRESIDENT 


de la REPUBLIQUE s’EMPARE des 


IDEES de la FPIP …. 
 


C’EST PAYANT !!! 
 


La TRANSPARENCE, 


LEITMOTIV de la NEGOCIATION 


SALARIALE… 
 


Le CHEF de l’ETAT a 
COMPRIS TOUT l’ INTERÊT 


QUE PRESENTAIT la 
TRANSPARENCE PRÔNEE 


par la F.P.I.P. 
 


TRADUCTION :  
UNE REVALORISATION 
SALARIALE DE 150 % …  


 


(Soit une rémunération  
portée à 19.000 € bruts/mois  


au lieu de 7.700€ bruts actuels.) 
 


Avec la F.P.I.P.Avec la F.P.I.P.Avec la F.P.I.P.Avec la F.P.I.P.    
EN ROUTE POUR EN ROUTE POUR EN ROUTE POUR EN ROUTE POUR     


la IVla IVla IVla IVèèèèmemememe Fonction Publique … Fonction Publique … Fonction Publique … Fonction Publique …    








 
 Jean-François Leroux secrétaire région adj Sgap zone sud ouest 
  
 Toulouse le 28/03/2007 


                               


 
 
                         


                           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FPIP seul syndicat indépendant et unique pour la défense 
des policiers quelle que soit la couleur des 
gouvernements !!! 
 
 


 


SGAP 
Sud ouest 
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  Instrumentalisation des collègues dans un seul but politique !


 
 
Le syndicalisme a pour seul but de défendre les intérêts 
des policiers ! 
 
Certainement pas pour servir une cause politique ! 
 


 
 
On aura tout entendu, après le slogan « syndicat unique » voilà 
que maintenant ce syndicat scande son indépendance ! 
 
Alors même que son Secrétaire Général apporte son soutien à la 
candidate présentée par le parti socialiste ! 
 








Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 


 


 
La FPIP ne lâche rien :  


sa pugnacité fait sa force. 


 
 


 


 
 
 
 
 
 


 


Confrontée aux blocages de la DCSP et de la DGPN, l a FPIP en appelle à 
Madame le Ministre de l’Intérieur qui astreint la D APN à faire réponse : 


 


 
Cheminement de l’action :  
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ILLEGALITEILLEGALITEILLEGALITEILLEGALITE        CONFIRMCONFIRMCONFIRMCONFIRMEEEEEEEE    


1111    


2222    
2222    


3333    


4444    


BN, le 06/11/07. 


La FPIPLa FPIPLa FPIPLa FPIP    ::::    


VOS INTERVOS INTERVOS INTERVOS INTERÊÊÊÊTSTSTSTS    D’D’D’D’ABORDABORDABORDABORD    !!!! 
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  Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 
-  139, rue des Poissonniers   -  75018  PARIS  - 


                    Tél : 01 44 92 78 50   -   Fax : 01 44 92 78 59   -   Courriel : fpip@fpip-police.com 
 


 
Le Secrétaire Général       Paris, le 6 avril 2007. 
 
           
Réf : SG/AB/DCSP/04.07/001. 
 
          Monsieur Philippe LAUREAU 
          Directeur Central 


de la Sécurité Publique 
Ministère de l’Intérieur 
et de l’Aménagement du Territoire 
Place Beauvau 
75800    PARIS   Cédex 08 
 


 
 
 
   Monsieur le Directeur, 
 
 
   J’ai l’honneur d’appeler votre bienveillante attention sur les conditions de mise en 


œuvre du dispositif relatif à l’astreinte au sein de la Direction Départementale de la Sécurité 
Publique de l’Eure. 


 
  Par note de service ci-jointe  n°11/2007/DDSP en date du 20 mars 2007, le DDSP 
sus-cité a procédé au changement d’horaire du quart départemental de nuit. 


 
   En parallèle à cette mesure, l’autorité a jugé opportun de soumettre les officiers de 


police judiciaire à une obligation d’astreinte diurne du lundi au vendredi de 5h00 à 8h30, de 
12h00 à 14h00 et de 18h30 à 21h00. 


 
   Bien qu’alerté sur le caractère irrégulier que présente ce dispositif par nos 


représentants sur le site, M. le DDSP a persisté dans ses positions, allant jusqu’à menacer de 
sanctions disciplinaires les fonctionnaires qui ne se plieraient pas à ses instructions. Il ne s’agit 
certainement pas là de la meilleure méthode d’administration de la situation. 


 
   Attache prise avec les services compétents de la Direction de l’Administration de 


la Police Nationale, il m’a bien été confirmé qu’en l’état actuel de la réglementation statutaire, 
le recours à l’astreinte diurne telle qu’imposée par le DDSP de l’Eure est strictement prohibé. 


 
   Dès lors, se pose la question de savoir dans quelles conditions seront compensés 


ou rémunérés les temps passés dans cette position « illégale » par les fonctionnaires relevant de 
cette DDSP. 


 
   Par ailleurs, dans un souci majeur de veille sur les garanties statutaires des 


fonctionnaires de police, la FPIP s’interroge également sur le positionnement que pourrait 
adopter l’Administration dans le cas ou l’un de ces fonctionnaires, durant les périodes 
considérées, venait à être victime d’un accident. Dans pareil cas, les blessures ou le décès du 
fonctionnaire sont susceptibles de se voir opposer une non imputabilité au service du fait que la 
situation administrative du fonctionnaire relève d’une position irrégulière.  
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Le fait que le fonctionnaire ait accepté la mission alors qu’elle relevait 
d’instructions illégales n’engagera alors que sa seule responsabilité et les incidences qui 
peuvent en découler auraient un impact désastreux. 


 
   Pour l’heure, vu les motivations précédemment développées, il importe dans 


l’urgence de procéder à l’annulation des dispositions avancées par M. le DDSP de l’Eure telles 
qu’elles ressortent de sa note de service du 20 mars 2007. 


 
   Subsidiairement, je me permets également de souligner que ce type de 


changement d’horaires ne peut s’effectuer sans avoir été soumis à l’avis du comité technique 
paritaire départemental. Bien que je n’accorde à cette instance qu’une compétence relative de 
par son simple statut de chambre d’enregistrement, il n’en demeure pas moins que l’on ne peut  
s’affranchir de sa consultation.  


 
   De par les errements constatés, j’en appelle à votre autorité afin que le respect des 


règles statutaires soit assuré aux fins d’éviter un climat de tension fort préjudiciable à l’intérêt 
du service public et à l’image de l’Institution. 


 
 
   Persuadé que vous saurez prêter un intérêt tout particulier à la présente requête, et 


souhaitant qu’une mesure d’apaisement intervienne au plus tôt, je vous prie de croire, 
Monsieur le Directeur, en l’expression de mes sentiments respectueux et de ma parfaite 
considération. 


 
 
 
 
    
 
       
          Alain BENOIT 
    
 
 
 
 P.J : 1. 
  


- Note DDSP de l’Eure n°11/2007/DDSP du 20 mars 2007. 
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Communiqué de presse : 
 


La FPIP peut porter témoignage du peu de solidarité qu’ont 


témoigné magistrats et avocats devant la fermeture de « petits » 
poste de Police. 


 


Néanmoins, il lui apparaît plus que probable que la disparition de 


« petits » tribunaux de grande instance va entraîner une 
surcharge de travail pour les Policiers et Gendarmes affectés 


dans leur ressort et une augmentation sensible de leurs frais de 


fonctionnement au moment même où l' « on » annonce une 
baisse tout aussi sensible de leurs effectifs. 


 


La sécurité des habitants de ces zones urbaines et rurales en 
sera inévitablement amoindrie. 


 


C’est pourquoi, soucieuse de l'intérêt public, la F.P.I.P 


apporte son soutien aux magistrats et fonctionnaires du 
ministère de la Justice ainsi qu'aux avocats qui s'opposent, 


de bon sens,  à la disparition des juridictions locales. 


 
Ici, comme ailleurs, ce sont ceux qui possèdent la « science du 


terrain » qui auront été écartés du « dialogue ». 


Le dire peut-être reçu comme présomptueux ; le taire est 
encore bien pire… 


 


 


 
 
BN : 2007/11/08 


 








 
 


Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 
Siège social : 139, rue des Poissonniers 75018 PARIS 


Internet : www.fpip-police.com 
 
SYNDICAT INDEPENDANT DE LA POLICE MUNICIPALE  
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COMMUNIQUE 
A l’attention des rédactions 


 
 
Suite à l’usage d’une arme par un policier municipal de Bretagne le 
SIPM-FPIP s’étonne que les médias donnent la parole sur cette affaire à 
des syndicalistes de la police…nationale qui désinforment totalement en 
affirmant que les policiers municipaux ne seraient pas formés. Outre 
que la loi est extrêmement stricte quant à l’entraînement minimum que 
doivent suivre les policiers municipaux relativement à l’entraînement au 
tir, ceux-ci vont bien au-delà du minimum légal. Qu’un syndicaliste de 
la police nationale veuille bien citer un commissariat où ses collègues 
vont 6 fois par an au stand de tir et usent 600 cartouches…(et ce n’est 
qu’un exemple). Les syndicalistes de la police nationale qui osent 
affirmer de telles contre vérités feraient mieux de s’occuper de leur 
propre paroisse et dénoncer le manque d’entraînement de beaucoup de 
policiers nationaux par manque de temps, de budget ou de locaux. A 
moins -et nous n’osons le penser- que ces syndicalistes parlent sans 
savoir ou pire que leur démarche ne soit motivée que par le 
corporatisme le plus étroit.  
 
Le SIPM-FPIP remarque également que lorsqu’un policier municipal 
est VICTIME  de tirs cela semble beaucoup moins intéresser. De même 
les policiers municipaux morts en service comme à Redon, Saint-
Raphaël, Aix en Provence etc…sont passés sous silence.  
 
En 1999 l’Institut des Hautes Etudes de la Sécurité Intérieure a publié le 
rapport LIENARD.Ce rapport dit entre autre :  
 
 
 
 
 







 Les policiers municipaux doivent être dotés d'une arme à feu. Les missions de sécurité 
publique qui incombent aux policiers municipaux et la réalité de leur travail sur le terrain 
justifient qu'ils disposent aujourd'hui d'un armement suffisamment efficace pour assurer leur 
sécurité et celle des citoyens, estime Laurent-Franck Liénard. 


  "Le port d'une arme létale semble aujourd'hui être une nécessité", compte tenu du 
développement des agressions armées. Dans ce contexte, "ne donner à des policiers municipaux 
que des moyens intermédiaires ou des armes non létales, c'est les placer dans une situation 
d'infériorité manifeste 


"le seul moyen efficace de lutte contre les délinquants déterminés, armés et violents, reste l'arme 
à feu, car elle seule peut garantir, dans des situations extrêmes, une mise hors de combat 
immédiate et certaine de l'adversaire".  


 Dans ces conditions, mettre un homme ou une femme dans la rue avec une arme létale est 
avant tout une responsabilité technique avant d'être une responsabilité politique". De ce point de 
vue, Laurent-Franck Liénard déplore "l'ignorance technique" qui a entouré le débat législatif 
sur cette question. Plus encore, s'il reconnaît que les conditions de  l'armement des policiers 
municipaux sont désormais, et pour la première fois, fixés par la loi, il rejette la "justification 
conjoncturelle" de l'armement, restrictive à ses yeux, posée par l'article 7 de la loi du 15 avril 
1999. Au passage, l'auteur critique le pouvoir "discrétionnaire" confié par la loi au préfet qui 
pourra autoriser ou refuser l'armement des agents, tout en décidant, le cas échéant, de la nature 
de l'armement, alors que "rien ne permet de dire qu'il aura les capacités techniques suffisantes " 
pour le faire. 


Enfin, tout en affirmant que "les service de police municipale sont, en France, les groupements 
professionnels armés les plus sûrs", l'auteur insiste sur le renforcement de la formation continue 
des agents. 


Le SIPM-FPIP affirme qu’il n’y a pas actuellement en France, y 
compris dans les zones considérées comme « tranquilles » de missions où 
un policier municipal ne court pas de risque d’être abattu en service. A 
ce titre les policiers municipaux ne sont pas différents des emplois 
jeunes de la police nationale, des réservistes de la gendarmerie, des 
agents de la SUGE de la SNCF, des gardes pêche etc…Tous ces agents 
étant armés sans que personne n’y trouve à redire. Il semble bien que 
SEUL L’ARMEMENT DES POLICIERS MUNICIPAUX soit soumis à 
controverses alors qu’ils effectuent quotidiennement des missions de 
sécurité publique comme leurs homologues nationaux avec les mêmes 
risques. Sur le fond de l’affaire de Bretagne le SIPM-FPIP ne se 
prononce pas l’enquête étant en cours nous n’avons pas l’habitude de 
polémiquer sur le dos de nos collègues.Les policiers AUSSI ont droit à la 
présomption d’innocence.   
 
  
 
       B/N le 10/04/07 
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Communiqué de presse : 
 


 


 


Le bureau national laisse libre choix à ses 


sections régionales, départementales ou 


locales pour s’associer ou non à la 


manifestation de fonctionnaires organisée 


au plan national le 20 novembre 2007. 


 


Il rappelle que toutes initiatives de 


manifester au nom de la FPIP doivent être 


formalisées conformément aux 


dispositions du Code du travail. 
 


Pour le cas où cette manifestation aurait 


pour unique but de voir revaloriser les 


salaires ; elle lui apparaît comme fondée 


en fait comme en droit. 


 
 
 
 
 
 


 
BN : 2007/11/13 
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PALMARES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


QUELLE HORREUR ! 
 
  


La presse s’interroge :  
 


Le policier a-t-il été poussé ou a-t-il chuté 
accidentellement ? 


 
Au fond cela change quoi ? 


 
REYNALD, 31 ans,  


laisse une fillette de1 an. 
 


Il est directement victime  
du formidable climat de violence dont le 


policier reste la victime privilégiée 
 


Que nous réserve le prochain ? 
 
 
 


BN 11/04/2007 
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La FPIP 
 


OBSERVE 
 


 


Le policier est touché par la baisse du pouvoir d’achat ; 
 


Le policier, par la réforme des retraites de 2003, est 
aligné sur le régime général de la fonction publique ; 


 


Le policier bénéficie d’ une revalorisation indiciaire     
depuis 2004 ; 


 


Les syndicats majeurs de policiers ont paraphé ces 
accords ; 
 


Le policier a plébiscité ces organisations syndicales ; 
 


Seule, la FPIP n’a pas cautionné et a sensibilisé 
le policier sur la résultante de ces actes . . . 


 


                            


        La fpipLa fpipLa fpipLa fpip    
                  l’entend   l’entend   l’entend   l’entend     


        etetetet    compatitcompatitcompatitcompatit    !!!!    
    
    


                                            BN, le 16/11/07. 
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AUJOURD’HUI, 
le POLICIER, 


FONDU DANS LA 
FONCTION 
PUBLIQUE, 


MANIFESTE SON 
MECONTENTEMENT. 
 








La vague du « web » avec l’âme… 
 
Chers collègues... 
J'avais trente et un ans, 
un père, une mère qui m'aimaient et que j'aimais, 
une petite amie que j'aimais, avec qui je fondais des projets de foyer, 
d'enfants... 
des coéquipiers qui m'appréciaient et que je j'appréciais, 
des amis avec qui je partageais pleins de joies... 
 
J'étais policier! 
Mon grade?! 
Gardien de la Paix... 
J'étais de la 11ème CI, en ULI. 
La PAIX, Ca la paix, je l'ai gardée! 
gardée sans jamais l'avoir trouvée!!! 
 
Pourtant je m'efforçais de la garder, de la maintenir... 
pour mes proches, mais aussi pour mes concitoyens. 
Ces "citoyens" qui m'ont craché dessus, qui m'ont insulté, parfois même 
violenté!!! 
 
Ce soir, vers 21h00, un d'entre eux, aidé par d'autres "citoyens", 
un "brave citoyen" donc, un de ceux que nos lois, nos magistrats, 
nos "citoyens", nos associations, nos bien-pensants et parfois même 
que des FONCTIONNAIRES DE POLICE protègent; 
et par la force des choses que notre Etat protège... 
Un d'entre eux, disais-je m'a lâchement assassiné. 
 
Comment??? 
Non, il n'était pas armé! 
Non, il ne m'a pas foncé dessus avec un véhicule "emprunté"! 
Il m'a simplement poussé sous le vérin d'un manège qui m'a décapité sous 
les 
yeux de mes collègues impuissants. 
 
Pourquoi??? Comment dire? 
J'intervenais sur une rixe entre jeunes, 
qui, non contents de porter des coups à la foule en présence, ainsi 
qu'au forain propriétaire du manège, ils nous prirent à parti mes collègues 
et 
moi!!! 
J'eus moins de chance que les autres voilà tout! 
 
Le plus "curieux", c'est que ma mort ne fait l'objet que de quelques 
lignes dans les feuilles de choux qui se disent journaux d'information! 
Ah! j'allais oublier, il s'agit bien évidemment d'un accident!!! 
Que mes collègues sans doute sous l'effet de la peine, de la surprise, du 
choc, 
n'ont pas encore réagit! 







Ils n'ont manifesté ni mécontentement, ni colère, ni ras-le-bol... 
Pas même un ça suffit (avec s'il vous plaît juste après sinon ça fera trop 
répressif voire agressif) 
 
c'est étonnant, ça non?! 
Surtout quand on sait que deux "jeunes désœuvrés" morts dans un 
transformateur 
en novembre 2005 avaient suffit à déclencher de longues nuits d'émeutes, de 
vandalisme et d'innombrables violences armées ou non à l'égard de nos 
collègues... 
A des marches silencieuses ou des manifestations... 
A des interventions télévisées de nos gouvernants très émus... 
 
Je ne vous raconte pas tout ça pour vous faire pleurer sur mon sort 
ni vous inciter à la vengeance et encore moins à vous enjoindre à 
démissionner! 
 
Non, collègue! 
Je t'écris simplement pour te dire que si tu n'y prends pas garde, tu seras 
peut-être le prochain!!! 
Ce sont tes collègues qui pleureront de n'avoir rien pu faire, 
 
C'est chez toi que le téléphone sonnera pour annoncer à ta femme que tu es 
décédé dans l'exercice de tes fonctions! 
 
C'est à ta famille que l'on remettra le drapeau, symbole de nos couleurs et 
des 
valeurs que tu as défendues au prix de ta vie!!! 
 
C'est à tes parents que l'on donnera tes deux belles médailles "en chocolat" 
pour le titre de chevalier de la légion d'honneur et d'acte de courage et de 
dévouement, à titre posthume bien entendu!!! 
 
Avec un peu de chance tu passeras peut-être même brigadier ou officier 
(toujours 
à titre posthume)! 
 
C'est pour ton fils, ta fille que les collègues verseront la cotisation à 
l'orphelinat de notre institution... 
 
C'est à tes collègues que l'on dira d'éviter les contrôles dans le secteur 
ou tu 
seras MORT, ce dans but bien évident de ne pas "provoquer" ces pauvres 
petits, 
et par la même occasion également empêcher qu'un autre collègue comme toi ou 
moi, de commettre une "bavure"... 
 
Eh oui! Mieux vaut que tu décèdes sous les coups, les balles ou les roues 
d'un 
véhicule... 







 
Cela suscitera toujours moins d'émotions que si un "citoyen" désœuvré 
trouve la 
mort après nous avoir tiré dessus ou bien après avoir essayé d'échapper à un 
contrôle de routine!!! 
 
Voilà, COLLEGUE!!! 
 
Je ne m'attends pas à ce que tu ailles manifester, à ce que tu deviennes 
plus 
professionnel lors de "l'exercice de tes fonctions", à ce que tu sois plus 
solidaire de nos collègues à ce que tu fasses ce qui est nécessaire pour que 
cela ne se reproduise plus jamais, ni même à essayer de réunir le maximum de 
collègues pour les en convaincre!!! 
 
Non, non! 
Loin de moi de croire que ma seule mort suffirait à changer tout ça!!! 
 
J'espère simplement que tu apprendras à en faire le moins possible, à ne 
plus 
t'exposer, à étouffer ta fierté et ton honneur dans le silence, la bêtise, 
la 
lâcheté, la collaboration, le suicide, voire même l'alcool ou la drogue pour 
les 
plus loques d'entre nous!!! 
Eh oui c'est aussi ça la "Grande Maison", une "famille", "saine" "unie" et 
"soudée" comme un seul homme!!! 
 
Il faudra aussi que tu apprennes à enduire ton anus de vaseline 
liquide(c'est 
plus efficace), à bien le dilater sinon c'est plus douloureux, et ce pour 
chacune de tes convocations à l'IGS ou au tribunal car pour nous autres, la 
présomption d'innocence n'existe pas ou alors il faudra que tu dénonces tes 
collègues!!! 
 
Je te rassure, il ne faut pas t'en faire pour moi! 
Là où je suis, j'ai enfin trouvé la paix... 
 
Plus de risque de me faire insulter, violenter, dénoncer et accuser 
injustement... 
 
Ma fiancée va sûrement recevoir le chèque de soixante euros prévu pour les 
décès 
de collègues en service... 
Ma mère pourra essuyer ses larmes dans le drapeau qu'elle aura reçu... 
Mon père rangera mes deux médailles sur l'étagère du salon... 
Mes collègues feront une quête pour une belle couronne... 
Le préfet organisera sans doute une belle cérémonie... 
Seront présents beaucoup d'officiels, n'oublie pas que nous sommes en 
période 







d'élection ultime, ils seront légion ceux qui profiteront de mon oraison 
pour 
grappiller quelques secondes sur chaîne de télé ou quelques lignes dans les 
torchons... 
Les bien-pensants ou "citoyens" "sympathisants" diront-il ne faisait que son 
travail c'est normal, ou alors, c'est bien fait pour lui il n'avait qu'à pas 
martyriser ces pauvres jeunes qui venaient s'amuser... 
Et puis pour une fois que c'est un flic qui se fait tuer, on ne va pas en 
faire 
un fromage!!! 
A ceux là je réponds : rassurez-vous personne n'en fera un fromage, pas même 
un 
petit crottin.... 
Ceux qui m'ont assassiné courent toujours! dans leur cité, ils doivent 
parader 
en criant on a fumé un keuf! et 
ils seront respectés par tous les petits autres jeunes "désœuvrés" qui les 
considéreront comme des héros... 
Et pour les rares collègues qui n'auraient pas compris, qui les 
interpelleront, 
qui recevront des coups, des crachas, des insultes et qui utiliseront la 
force 
strictement proportionnelle et nécessaire ; on dira : mais qu'avez vous 
fait? 
vous allez provoquer une émeute, vous êtes fous? en période d'élections en 
plus!!!!! 
 
J'en ai fini avec toi collègue, comme j'en ai fini avec ma vie! 
Je te laisse donc retourner à tes occupations et je te dis ma dernière 
volonté 
est que tu fasses passer ce message au plus grand nombre de collègues 
possible. 
Merci d'avance 
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Nos représentants FPIP ont pour MISSION, notamment, l’étude
et la défense des droits et des intérêts des Policiers. 
 


Lors de la dernière CAPI de la région Champagne&Ardenne les
représentants syndicaux de la FPIP ont été scandalisés par le
comportement d’un représentant syndical. 
Sur les différents conseils de discipline de cette commission, ce
personnage  a en effet sacrifié l’intérêt de ses collègues en ne
cessant de forcer l’accusation, ses prises de positions et
accusations ponctuelles ont fermé la porte à la défense de ses
collègues. 
 


Les collègues ont été trahis par ce syndicaliste qui se range sans
difficulté du coté des représentants de l’administration, voir
plus…  
 


La FPIP tient à souligner toute l’abnégation et le sens du
devoir de ses représentants qui ne méritent pas l’image
déplorable que renvoie ce lamentable personnage. 
 


N’hésitez pas à nous consulter 
Les délégués FPIP sont à votre disposition. 


Info/com  H.R 147 20.04.07
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AVEC LA FPIP. 


POUR LA IVème FONCTION PUBLIQUE ! 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
20 novembre 2007 : La FPIP saisit Madame le Ministre de l’Intérieur. 


 
  


  
 


      
 


       BN, le 20/11/07. 
                                         
    F . P . I . P .  Siège  administratif  139, rue des Poissonniers - 75018 - PARIS -  Tél : 01 44 92 78 50 - Fax : 01 44 92 78 59  - WWW.fpip-police.com 


                             B.R : 87, rue Abbé de l’Epée -BP 914 -33062  BORDEAUX Cédex - Tél : 05 56 81 88 68 - Fax : 05 56 81 89 69 - Courriel : FpipSG@aol.com 
 


Comparatif de l’évolution de  l’indice des prix 
et de la valeur du point d’indice dans la Fonction Publique 


 


Année Indice des prix INSEE Majoration indiciaire FP 


2002 +  1,8  % +  0,7 %  (au 01/12) 


2003 +  1,6  % Néant 


2004 +  2,5  % +  0,5 %  (au 01/01) 


2005 +  2,2  % +  0,8 %  (au 01/11) 


2006 +  1,6 % 
+  0,5 %  (au 01/07) 
 +  0,2 %  (au 01/11) 


2007 +  1,9 % +  0,8 %  (au 01/02) 


Total + 11,60 % + 3,5 % 


Soit un retard accumulé de 8,10 % pour la fonction publique 


MAINTIEN DU POUVOIR  D’ACHAT 


POUR la FPIP 


le CONSTAT EST LA 


et les SOLUTIONS AUSSI 


REVALORISATION  
du TAUX des JOURS ARTT 


PAYES 
 


92,00 €/jour  
au lieu de 85,00 € 


+ 
EXONERATION FISCALE 
de CETTE REMUNERATION 


 


REVALORISATION 
de l’ALLOCATION 


de MAITRISE 
 


2373,10 €/an 
au lieu de 2195,28 € 


REVALORISATION 
de l’ ISSP 


de 3 % 
 


27% du traitement 
au lieu de 24 % 


LA FPIP DEMANDE LA PRISE EN COMPTE IMMEDIATE 
DE SES PROPOSITIONS 
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Si l’on reparlait du pouvoir d’achat 
 


« Les bobbies auxiliaires de 16 ans 
provoquent la polémique » 


 
Dans sa livraison, le « Parisien » nous apprend que la police britannique « qui manque de bras » 


a décidé de faire appel à des policiers auxiliaires de … 16 ans. 


 


Avec les ADS, cadets et autres appelés, la France aussi expérimente… 


 
Question polémique –sur un air de déjà entendu ! - : 


 


« Ces policiers auxiliaires sont des yeux et des oreilles supplémentaires pour nous, indique sir Ian 


BLAIR, le chef de Scotland Yard, mais les syndicats de policiers dénoncent ces « policiers au 


rabais » 
 


Au rabais ? Que 36000 €… 


 


« Salaire minimum 22000 €/an ; pouvant atteindre 36000 €/an, ce seuil maximum reste 


malgré tout inférieur de 15000 € au revenu moyen d’un bobbie » 
 


C’est vrai ! 51000 €  ( 4250 €/mois) pour 
les bobbies confirmés… 


Le président de la République qui vient d’aligner son salaire sur celui des dirigeants 


européens devrait… 


 


En attendant, le « bobbie français » qui est « le mieux payé 


de la planète, de l’univers et du monde » va se sentir des 


ailes… Avec le tunnel c’est vite fait ! 
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Les bras orphelins, 


devant la baisse 
programmée des 


effectifs, se lèvent… 
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Bn 30/04/2007  


Police avilie… 
 


 
Une de nos collègues a été violée à BOBIGNY,
alors qu’elle quittait son service dimanche matin. 
  
Le 18 mars, encore à BOBIGNY, une policière
subissait les mêmes violences.  
 
Ce ne sont pas des faits divers ; ce ne sont pas
des coïncidences : 
 


C’est un rituel de soumission ! 
 


La police tout entière est 
souillée, salie,  piétinée. 


 
L’Autorité est priée de  se soumettre aux pires
outrages… A-t-elle encore la volonté, les
ressources, de se défendre ? 
 
A force d’être ainsi abaissée, la Police
va finir par devenir méprisable et ceux
qui laissent faire ou ne font rien
encore davantage… 
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La police de la République 
considérée dans les « quartiers  comme une armée ennemie ». 
 


Le ton est donné ! 
 


Pauvre « armée » meurtrie dans ses chairs, contrainte de subir les assauts inouïs de 


hordes sauvages. 


 


Ignobles prétextes pour ceux qui prétendent trouver une justification dans la mort 


de deux adolescents victimes, très probablement, d’un « banal » accident de voie 


publique. 


 


La mort sur la route ne choisit pas ses « clients ». Toujours violente, elle ne suggère 


pas les atteintes aux personnes, les incendies criminels et les pillages organisés.  


 


Au risque d’être définitivement mithridatisée notre société à le devoir de réagir… 


 


En aura-t-elle, au-delà des mots, le courage ? 


 


La Police, c’est son honneur et sa fierté, est là pour servir. Elle n’est cependant pas 


prédisposée à prendre des coups sans pouvoir les rendre. Il en va de la sauvegarde 


de ce bien précieux – commun ! - qu’est notre liberté. 


 


La FPIP souhaite naturellement aux collègues blessés un prompt rétablissement 


comme le fait d’ailleurs l’ensemble des syndicats de police ; comme le font toujours 


les syndicats… Et après ? 


 


Cette compassion collective et naturelle ne saurait cependant pas constituer une 


réponse aux guérillas urbaines que subissent ceux que nous avons la charge de 


protéger. 


 
 


La Paix publique est une véritable exigence. Sauf à programmer une 
Bérézina, nous devons taire nos différends pour réunir nos forces… 
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LU 
POUR 
VOUS 
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« … Vers une plus grande efficacité du service public
de sécurité au quotidien" : ainsi s'intitule un rapport
commandé par Nicolas Sarkozy en tant que ministre
de l'intérieur, achevé fin mars mais non rendu public
pendant la campagne… » 


La F.P.I.P. le préconise  
depuis des années 


car 
l’ intérêt du service public 
de la sécurité en dépend 


et que  
l’ensemble de ses acteurs 


y trouveront  
leur épanouissement 


professionnel et social. 


 
 
 


 
 
 
 


   
Article paru dans l'édition du 17.05.07. 


 
        EXTRAITS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BN,le 18/05/07. 
 


            F . P . I . P .  Siège  administratif  139, rue des Poissonniers - 75018 - PARIS -  Tél : 01 44 92 78 50 - Fax : 01 44 92 78 59  - WWW.fpip-police.com 
                             B.R : 87, rue Abbé de l’Epée -BP 914 -33062  BORDEAUX Cédex - Tél : 05 56 81 88 68 - Fax : 05 56 81 89 69 - Courriel : FpipSG@aol.com 


 


« Un rapport dessine les contours de la future
réforme de la police.»  


« …Vers une nouvelle organisation. L'organisation
géographique doit être "rationalisée", avec
l'émergence de circonscriptions d'agglomération. Les
gendarmes devront de façon plus claire se concentrer
sur les zones rurales, et les policiers sur les zones
fortement urbanisées. Au sujet des "charges indues"
que dénoncent les policiers, en particulier l'assistance
pénitentiaire et pénale, le rapport suggère de créer
des "unités dédiées organisées en plates-formes
régionales ou d'agglomération". De même,
l'éloignement des étrangers clandestins devrait être
confié "à des services spécialisés … » 


« … Un meilleur contrôle des sociétés de
sécurité privée et des relations plus étroites
avec les polices municipales sont aussi
recommandés… » 


« …Le rapport insiste sur l'amélioration des contacts
entre la population et la police. Il propose ainsi de
créer un site Internet national de prise de rendez-vous
et de pré-dépôt de plainte, à l'instar d'autres pays. Les
auteurs souhaitent aussi développer le service
volontaire citoyen - pour des opérations de médiation
sociale - et désigner des fonctionnaires "référents de
quartier", chargés des contacts entre la population,
les partenaires locaux et la police… » 


La F.P.I.P. 
 


ATTENTIVE ! 


SA REVENDICATION 
 


POUR UNE  
  
« IVème FONCTION PUBLIQUE » 


 
 « UNE FONCTION PUBLIQUE 


DE LA SECURITE » 
 


INTERPELLE-T-ELLE 
ENFIN ??? 
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LA FPIP SAISIT LE MINISTERE POUR AFFECTER LA FPIP SAISIT LE MINISTERE POUR AFFECTER LA FPIP SAISIT LE MINISTERE POUR AFFECTER LA FPIP SAISIT LE MINISTERE POUR AFFECTER 


DE NOUVELLES ZONES EN SECTEURS SENSIBLESDE NOUVELLES ZONES EN SECTEURS SENSIBLESDE NOUVELLES ZONES EN SECTEURS SENSIBLESDE NOUVELLES ZONES EN SECTEURS SENSIBLES    
 
 
                                                                                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


PLUSIEURS VILLES DE FRANCE SONT CONFRONTÉES PLUSIEURS VILLES DE FRANCE SONT CONFRONTÉES PLUSIEURS VILLES DE FRANCE SONT CONFRONTÉES PLUSIEURS VILLES DE FRANCE SONT CONFRONTÉES     
À CESÀ CESÀ CESÀ CES    EEEEXACTIONS XACTIONS XACTIONS XACTIONS ET POURTANT ET POURTANT ET POURTANT ET POURTANT     


EEEELLES NE SONT PAS CLASSÉES EN LLES NE SONT PAS CLASSÉES EN LLES NE SONT PAS CLASSÉES EN LLES NE SONT PAS CLASSÉES EN ZZZZONESONESONESONES SENSIBLE SENSIBLE SENSIBLE SENSIBLES,S,S,S,    
ET CE, DEPUIS ET CE, DEPUIS ET CE, DEPUIS ET CE, DEPUIS LE 15 DÉCEMBRE 1999LE 15 DÉCEMBRE 1999LE 15 DÉCEMBRE 1999LE 15 DÉCEMBRE 1999    !!!!    


    


A A A A RISQUE ÉGAL,RISQUE ÉGAL,RISQUE ÉGAL,RISQUE ÉGAL,    
LLLLES POLICIERS DE CES ES POLICIERS DE CES ES POLICIERS DE CES ES POLICIERS DE CES SSSSECTEURSECTEURSECTEURSECTEURS    MÉRITENTMÉRITENTMÉRITENTMÉRITENT    


L’ATTRIBUTION DE L’ATTRIBUTION DE L’ATTRIBUTION DE L’ATTRIBUTION DE LLLL’’’’INDEMNITÉ INDEMNITÉ INDEMNITÉ INDEMNITÉ     


DE FIDÉLISATIONDE FIDÉLISATIONDE FIDÉLISATIONDE FIDÉLISATION    !!!!    
    


                                                
                
    
            
    
    
    


    
BN / 27-11-2007.                    
                


FPIP, Antenne Bureau National, 59 rue Vaucouleurs, 33800 Bordeaux 
                      T 0556818868, Fax 0556330838, mausypelissou@aol.com 


    ZONES SENSIBLES !!! 
            A REVOIR  


Violences urbaines 
émeutes, pillages, 


agressions… 
policiers blessés… 
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UNE ATTENTION 
PARTICULIERE SERA PORTEE 
SUR LES TITULAIRES DES UV


(Extinction prévue en 2009) 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


            
 
 
 
Sont promouvables : 


- Les UVéistes ; 
- Les OPJ ; 
-  Les nouveaux qualifiés. 


  
 
 
 
BN, le 16/05/07. 
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AVANCEMENT


BRIGADIER 
 


2007 


INFO  
MINISTERE
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Bn 25/05/2007  


 
 
 
Michel JOACHIM, 42 ans, père de deux enfants, n’est
plus… 
 
Ta mission de protection des personnes et des biens, tu
l’auras exécutée jusqu’au sacrifice suprême. 
 
Tu es -  toi aussi ! - victime d’une société où l’on peut
mourir pour un plein de carburant. Victime d’une
société qui ne respecte plus sa gendarmerie. Victime
d’une société où les soldats de l’ordre sont une cible
privilégiée pour ceux qui militent pour la chienlit. 
 
Comme Reynald, qui t’a précédé de peu, tu es mort pour
rien… 
 
La FPIP tient à assurer ta famille, tes amis et tes
collègues de sa profonde tristesse. 
 
Elle souhaite un prompt rétablissement à tes deux
coéquipiers qui ne doivent pas culpabiliser d’être encore
là… pour témoigner longtemps et conserver à ta brigade
ta mémoire. 
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La GRAND-MESSE 


De la Grande Arche 


De la Défense 


Du 29 novembre 2007 


Prémices 


De la IV° 


 Fonction Publique ? 
 


Discours du Président de la République 
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« On » en parle… 
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L'émotion reste très vive au commissariat central de 
Toulouse après l'accident dont a été victime un équipage de 


police dimanche matin route de Narbonne (notre édition 


d'hier). Hier soir le conducteur de la BMW qui a percuté la 


voiture de police a été présenté au parquet, puis à un juge 


d'instruction. Sous le coup d'une suspension de permis, sans 
doute sous l'effet de l'alcool même si, hier soir, les résultats 


des analyses n'étaient pas encore connues, ce Toulousain de 


23 ans qui vit au Mirail, a été mis en examen et placé en 


détention. Les policiers toulousains, choqués par l'état de la 


voiture de service de leurs collègues, s'inquiètent surtout de 
l'état de santé des trois policiers blessés. Le chauffeur de la 


Peugeot 307 sérigraphiée, heurté côté droit dimanche vers 6 


h 15, a pu sortir de l'hôpital hier. En revanche, ses deux 


collègues restent hospitalisées. La chef de bord, une mère de 


famille âgé de 42 ans est maintenue dans un coma artificiel. 
Elle souffre de graves traumatismes notamment des 


vertèbres cervicales et du crâne. Le directeur de la sécurité 


publique Jean-Paul Breque a confirmé hier que les médecins 


« réservaient leur pronostic » sur son état de santé. Placée à 


l'arrière du véhicule de police, sa collègue âgée de 27 ans, 
elle aussi éjectée lors du choc, reste également hospitalisée 


dans un service de Rangueil mais son état de santé est jugé 


moins préoccupant. Selon l'enquête, la vitesse de la BMW 


quand elle a heurté le véhicule de police était supérieure à 


150 km/h ! Après une nuit en discothèque et après avoir 
déposé des copains dans le quartier Rangueil, le conducteur 


rentrait chez lui. Il n'aurait pas vu la voiture de police qui 


effectuait un demi-tour pour reprendre sa patrouille en 


centre-ville. Les policiers se trouvaient route de Narbonne 


après être intervenus dans une discothèque pour une rixe.  


 
28/11/2007 


TROP ! PAS ASSEZ ! 


La 
Banlieue 


En 
Flammes 
Après 
Un 


Accident 
De 


Voie 
Publique… 








 
SGAP SUD OUEST  


    FPIP, BP N° 3, 31780 Castelginest : T  0671925798 
                        Jean-François Leroux, secrétaire Régional SGAP zone Sud ouest tel 06.82.22.29.78 
                                                                Email : footjf@yahoo.fr 
_________________________________________________________________________________ 
ECHO DE LA FPIP                                                       Toulouse le 25/05/2007 
 
                                         COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
La FPIP déplore l’agression de trois de nos collègues, dans l’exercice de leur 
fonction, le 24/05/2007 au matin dans le quartier du Mirail à TOULOUSE. 
 
Intervenant sur le marché, dans le quartier du Mirail, et voulant interpeller trois 
individus auteurs de revente de contrefaçon, les policiers ont été pris à partie par 
une vingtaine d’individus,  protégeant la fuite de deux des auteurs du délit et  
voulant empêcher nos collègues de procéder à l’interpellation du troisième qui se 
débattait en criant des mots en langue étrangère. 
 
Les trois policiers ont dû employer le lacrymogène pour se dégager, tout en 
maîtrisant, l’individu interpellé. 
 
Il est à souligné la maîtrise de nos trois collègues et leur sang froid. 
 
De retour à l’hôtel de police, nos trois collègues ont été examinés au centre 
hospitalier, nous leur souhaitons un prompt rétablissement. 
 
Devant cet acte déplorable et intolérable, nous attendons la réaction de notre 
nouveau Ministre de l’intérieur, qui accompagnait le chef du gouvernement lors 
d’une visite d’un commissariat du Val de Marne, indiquant être intraitable dans la 
lutte contre la délinquance. 
Le premier ministre annonçait je cite : »La sécurité des Français reste la première 
des priorités du gouvernement ». 
 
Nous ne pouvons qu’adhérer à ces paroles, tout en indiquant que pour la FPIP, la 
sécurité des personnes dépositaires de l’ordre public permettra de garantir la 
sécurité des Français. 
 
Les discours, c’est fait, maintenant nous attendons des actes !!! 
 
                                                         Le secrétaire Régional SGAP Zone Sud ouest 
                                                                              Jean-François Leroux 
 


 


La FPIP demande une 
gratification 
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Bn 31/05/2007 


 


 


Protection fonctionnelle : 
Du nouveau ! 


Aux termes de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 :  « La
collectivité publique est tenue d’accorder sa protection au
fonctionnaire ou à l’ancien fonctionnaire dans le cas où il fait
l’objet de poursuites pénales à l’occasion de faits qui n’ont pas le
caractère d’une faute personnelle. » 
 


Une question importante se posait : 
 
Est-ce à l’agent sollicitant la protection de faire la preuve
qu’il remplit les conditions pour l’obtenir ou appartient-il à
la collectivité dont il relève d’opérer cette recherche ? 
 
Dans un Arrêt récent, la Cour Administrative d’Appel de LYON
tranche : 
 


• l’agent n’a pas à prouver qu’il n’a pas commis de faute
personnelle ; 


 
• il n’a pas à définir lui-même les mesures qui sont à


prendre pour assurer la protection qu’il réclame. 
 


Les conditions de la mise en œuvre de la protection et
les mesures nécessaires pour l’assurer sont, dès lors, à
rechercher par l’administration. 


 
 


Voir aussi : http://www.fpip-police.com/Pages/infopratiques.htm#pro 



http://www.fpip-police.com/Pages/infopratiques.htm#pro
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La FPIP 


 


 
        Le Chef de l’Etat                    
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RASSEMBLEMENT POLICE-GENDARMERIE 
du 29 novembre 2007 


DISCOURS du PRESIDENT de la REPUBLIQUE 
(Extraits marquants) 


« …Concernant la police et la gendarmerie, je 
voudrais dire d’emblée que la capacité opérationnelle 
de ces deux services ne sera pas réduite... » 


« … Il faut généraliser la coopération entre les 
services de l’Etat : police gendarmerie, cela va mieux, 
fisc et douanes cela doit s’améliorer… » 


« … Police et gendarmerie sont deux institutions qui 
ont leur culture, leur histoire, leur identité, leurs 
succès et leurs drames. Tout ce qui forge et soude une 
communauté. 
Il n’y aura pas de fusion. En tout cas tant que je serai 
Président de la République… » 


«  … Police et gendarmerie seront donc rattachées au 
ministère de l’Intérieur… C’est le ministre de 
l’Intérieur qui définira l’emploi, l’or ganisation, les 
objectifs, les moyens d’investissement et de 
fonctionnement des deux forces… » 


« … Les redéploiements internes sont nécessaires, je 
pense naturellement à la rationalisation de l’emploi 
des personnels par la substitution des personnels actifs 
affectés à des tâches administratives par des 
personnels administratifs… » 


C’est à tout le moins  
une bonne nouvelle. 


Cela va dans le sens de la 
création de la IV ème fonction 
publique prônée par la FPIP. 


Et après ? 


Pas de fusion, mais  tout de 
même une piste sérieuse vers 


la IVème fonction publique,  
une fonction publique 


de la sécurité. 


Ca, c’est du déjà entendu. 







« … Alors oui, vous faites un métier particulier qui 
mérite une attention particulière de l’Etat et je 
voudrais terminer par là. 
Cette attention particulière, nous l’avons inscrit, pour 
la police dans le protocole corps et carrières de 2004. 
… Ce protocole est un contrat que l’Etat a passé avec 
la quasi-totalité des organisations syndicales … Il 
produira ses effets jusqu’en 2012. Il est pour moi ni 
obsolète, ni dépassé… » 
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« … Il ne s’agit en aucune façon de supprimer les 
CRS ou les escadrons de gendarmes mobiles dont 
l’apport à la sécurité générale est indispensable et 
irremplaçable dont le professionnalisme doit être 
reconnu. Mais il y a place pour des redéploiements… » 


« … Je veux rappeler solennellement ici que 
l’évolution statutaire des 3 corps de police est tout à la 
fois exceptionnelle et méritée… » 


« … Je souhaite également qu’une particulière 
attention soit portée sur un sujet immense qu’est la 
fidélisation des fonctionnaires en région parisienne… 
Il y a un chantier à ouvrir à nouveau pour trouver des 
solutions, à la fois statutaires et sociales, à la rotation 
trop forte des personnels et à la faiblesse de 
l’encadrement d’expérience… » 


« … Il y a eu une génération formidable de grands 
policiers, de grands gendarmes mais il faut préparer 
derrière, il ne faut pas attendre. Pas simplement les 
réseaux, les filières, les copineries, les amis… » 


En clair, on redéploie mais  
on ne supprime pas.  


Subtile formule. 


C’est bien vrai ça.  
La FPIP relève avec intérêt la 


précision selon laquelle le 
contrat a été passé avec la 


quasi-totalité des 
organisations syndicales, 


dont elle n’est pas. 
Une bonne vérité en somme.  


Chacun appréciera. 


Parce qu e le chantier n’est 
pas ouvert ? 


On nous aurait menti ?  


Un discours doit toujours 
comporter une  


touche d’humour. 
La voilà.  


L’INTEGRALITE du DISCOURS 
sur WWW.FPIP-POLICE.COM  





